
Stratégie Régionale de lutte
contre les Déchets Marins 
pour la Grande Région Caraïbe





Stratégie Régionale de lutte
contre les Déchets Marins 
pour la Grande Région Caraïbe



Remerciements II

Remerciements

L’élaboration de ce document a été financée par 
Environnement et Changement climatique Canada et 
a été mise en œuvre par le biais du Réseau Caribéen du 
Partenariat Mondial sur les Déchets Marins (GPML-
Caribe). Le GPML-Caribe est co-animé par l’Institut 
des Pêches de la caraïbe et du Golfe du Mexique (GCFI) 
et le Secrétariat de la Convention de Carthagène du 
Programme des Nations Unies pour l’environnement 
(PNUE).

Les auteurs tiennent à remercier le Dr Liana Talaue 
McManus pour l’animation de l’atelier de planification 
stratégique à Miami, en Floride, en mars 2019, qui 
a apporté une contribution substantielle à cette 
stratégie.  L’équipe est également reconnaissante 
à tous les participants de cet atelier : Aaron Vuola, 
Alberto Quesada Rojas, Bianca Young, Carolyn 
Caporusso, Dr Clare Morrall, Deanna Rose, Donovan 
Sankey, Horst Vogel, Jason Rolfe, Dr Luisa Espinosa, 
Marissa Mohamed, Nakita Poon Kong, Newton 
Eristhee, Sade Deane, Shermaine Clauzel, Stephanie 
Adrian, Susanna DeBeauville-Scott, Susanne Ulrike 
Caroline Leib et Tess Krasne. Nous espérons que 
vos réflexions et vos contributions sur ces questions 
cruciales ont été fidèlement retranscrites. Nous 
remercions également Shirley Gun pour son soutien 
logistique qui a fait partie intégrante de la réussite de 
ce travail et du produit final.

Citation suggérée:

Ali,  F.Z.,  R.A.  Glazer,  et  C.J.  Corbin.  2021. Stratégie 
Régionale de lutte contre les Déchets Marins pour la 
Grande Région Caraïbe. Gulf and Caribbean Fisheries 
Institute. Marathon, Florida USA. Rapport Technique 
No.3. xx p 

Les auteurs encouragent la reproduction, la diffusion 
et l’utilisation de ce document d’informations. Sauf 
indication contraire, les éléments de ce document 
peuvent être copiés, téléchargés, reproduits et diffusés 
à des fins d’étude privée, de recherche, d’éducation, 
de défense et de sensibilisation, ou pour être utilisés 
dans des produits ou services non commerciaux, 
sans autorisation spéciale du ou des détenteurs 
des droits d’auteur, à condition que la source soit 
dûment mentionnée et qu’elle soit approuvée par le 
ou les auteurs. Aucune partie de cette publication ne 
peut être reproduite, diffusée ou utilisée à des fins 
commerciales ou revendue sans l’autorisation écrite 
préalable des auteurs.

Conception du rapport: Deviate Design, Bonaire



Liste des Acronymes III

Liste des Acronymes

Acronyme La description

ALDFG Équipement de pêche abandonné, perdu ou rejetés d’une autre manière

CLME Grand Écosystème Marin de la Caraïbe et des régions adjacentes

CLME+ Grands écosystèmes marins de la Caraïbe et du plateau nord du Brésil

CYEN Réseau environnemental des jeunes de la Caraïbe

EOAA Éducation, Sensibilisation, Prise de conscience, Défense des intérêts

EPA Agence de protection de l’Environnement

EPR Responsabilité élargie des producteurs

EU Union Européennes

GCFI Institut des pêches de la Caraïbe et du Golfe du Mexique

GPA Programme d’Action Mondial

GPML Partenariat Mondial sur les Déchets Marins

GPML-Caribe Partenariat Mondial sur les Déchets Marins – Réseau Caribéen

ICC Nettoyage International des côtes

IMO Organisation Internationale Maritime

LAC Amérique latine et Caraïbe

LBS Sources terrestres

MARPOL Convention Internationale pour la Prévention des Pollution issues des Navires

NOAA Administration Nationale Océanique et Atmosphérique

PE Polyéthylène

PET Polytéréphthalate

POPs Polluants Organiques Persistants 

PP Polypropylène

PS Polystyrène

PUR Polyuréthane

PVA Alcool polyvinylique

PVC Chlorure de polyvinyle

RAPMaLi Plan d’Action Régional sur les Déchets Marins

RSCAP Conventions et Plans d’Action relatifs aux Mers Régionales

SDG Objectif de Développement Durable

SIDS Petits États Insulaires en Développement

SOCAR Rapport sur l’état de la région de la Convention de Cartagena

UN Nations Unies

UNCLOS Convention des Nations Unies sur le Droit de la Mer

UNDP Programme des Nations Unies pour le Développement

UNEP Programme des Nations Unies pour l’Environnement

UNEP - CEP Programme des Nations Unies pour l’Environnement – Programme pour Environnement dans la Caraïbe

UWI Université des West Indies 

WCR Grande Region Caraïbe

ZikV Virus Zika



Table des 
Matières



Sommaire 

1. 	 Presentation des déchets marins	

	 1.1 	 Qu’est-ce qu’un déchet marin ?	
	 1.2	 Distribution, composition et abondance	
	 1.3	 Le contexte caribéen	
	 1.4 	 Le problématique de la pollution plastique	
	 1.5 	 Origine des déchets marins	
	 1.6 	 Impact des déchets marins	
	 1.7	 Actions possibles	
	 1.8	 L‘économie circulaire	

2. 	 Réponses face aux détritus marins	

	 2.1	 Politique, initiatives et actions mondiales	
	 2.2	 Politique, initiatives et actions régionales	
	 2.3	 Présentation du réseau GPML-Caribe	
	 2.4	 Nécessité d’une stratégie de lutte contre les déchets marins	

3. 	 Aperçu et mise en œuvre		

	 3.1	 Aperçu général	
	 3.2 	 Mise en oeuvre de la stratégie de lutte contre les déchets marins	
	 3.3 	 Identification des actions prioritaires	
	 3.4 	 Obstacles à la mise en oeuvre	

4. 	 La marche à suivre		

	 4.1	 Innovation financière    	
	 4.2 	 Meilleures pratiques et leçons acquises	
	 4.3 	 Mise en œuvre des solutions	
	 4.4 	 Réflexions finales	

5. 	 Annexes	

	 A	 Développement de la stratégie contre les déchets marins	
	 B 	 Activités du reseau GPLM-Caribe  	
	 C 	 Pays et études de cas	
	 D 	 Guide pour une approche politique à l’attention des gouvernements et des décideurs face 
		  aux plastiques à usage unique 	
	 E 	 Alternatives au plastique et aux polystyrenes	

6. 	 Références bibliographiques	

Table des Matières V

01

03

04
04
05
06
08
09
11
12

15

16
17
19
19

21

22
22
23
29

31

32
33
35
39

41

42
43
46
51

52

55



Résumé 



Résumé 2

La Région Caraïbe (Wider Caribbean Region - WCR) 
abrite de nombreuses espèces endémiques et des 
écosystèmes riches en biodiversité qui fournissent 
de la nourriture et des moyens de subsistance pour 
les populations humaines. La Région Caraïbe est 
particulièrement dépendante de ces écosystèmes 
pour la pêche et le tourisme. Cependant, ces îles sont 
confrontées à de nombreux défis en raison de leur 
petite superficie terrestre, de leur vulnérabilité face aux 
tempêtes et aux ouragans, ainsi que d’infrastructures 
de gestion des déchets peu développées. En raison de 
la mauvaise gestion des déchets dans les décharges 
à ciel ouvert, des millions de tonnes de plastiques et 
d’autres matériaux finissent dans les eaux côtières. Ces 
détritus, appelés déchets marins, sont des matières 
solides qui pénètrent dans les environnements marins 
et côtiers par le biais d’activités terrestres et maritimes 
et comprennent des objets jetés intentionnellement 
ou perdus involontairement dans l’environnement.

Le plan d’action régional pour les déchets marins 
(RAPMaLi) pour la Région Caraïbe a été élaboré en 
2007 (RAPMaLi 2014) soua la forme d’un projet mené 
sous la directive du Programme des Nations Unies 
pour l’Environnement (cf Programme pour les Mers 
Régionales) en réponse à la quantité importante 
de déchets qui s’accumulent dans nos océans. Afin 
d’atteindre les objectifs du RAPMaLi et du Partenariat 
Mondial sur les Déchets Marins, cette stratégie 
s’appuie sur la quantité substantielle de travail en 
cours au niveau local et régional en y ajoutant une 
coordination des efforts.

Pour élaborer cette stratégie, les parties prenantes 
représentées par les agences gouvernementales, 
les organisations de la société civile, le secteur 
privé et les institutions régionales de la région 
Caraïbe ainsi que des personnes engagées dans des 
programmes de gouvernance, de surveillance et de 
sensibilisation liés aux déchets marins se sont réunies 
à Miami, en Floride, en mars 2019. Collectivement, ces 
intervenants ont identifié des buts, des objectifs et des 
mesures à prendre dans quatre thèmes (recherche 
et surveillance, gouvernance, communication et 
renforcement des compétences (formation). Suite à 
ces échanges, un travail de priorisation a été mené 
durant lequel les participants ont indiqué si les actions 
étaient prioritaires au niveau national et-ou régional 
ou pas du tout.

Les participants ont identifié les priorités régionales 
suivantes en fonction des thèmes identifiés :

A. Recherche et surveillance
• 	 Développer une base de données spatiale à 
	 l’échelle régionale sur les zones touchées par les 
	 déchets marins
• 	 Effectuer une analyse GAP du chevauchement 
	 des zones à forte densité de déchets marins avec 
	 les zones sensibles
• 	 Identifier les recherches permettant d’évaluer 
	 le rôle des sargasses en tant que mécanisme de 
	 transfert des déchets marins
• 	 Identifier la meilleure utilisation de la technologie 	
	 pour permettre et soutenir les initiatives de lutte 	
	 contre les déchets marins
• 	 Identifier ou créer une base d’informations 
	 accessible pour alimenter les données régionales 
	 sur les déchets marins.

B. Gouvernance
• 	 Développer/Identifier les mécanismes 
	 institutionnels pour une coordination au 
	 niveau régional
• 	 Organiser des forums de partenariat pour 
	 identifier les mécanismes institutionnels de 
	 coordination au niveau régional.

C. Communication
• 	 Participer à des réunions régionales et 
	 internationales sur l’environnement et animer
	 des presentations
•	 Établir et maintenir un site de dépôt régional de 
	 déchets marins accessible au public

D. Renforcement des compétences et formation
• 	 Faciliter les échanges sur les resultats de la 
	 recherche et de la surveillance dans la région
• 	 Développer des programmes d’échange entre le 
	 personnel et des collaborations entre scientifiques 
	 pour la recherche et la surveillance
•	 Développer une plateforme régionale pour 
	 échanger sur les mesures efficaces et testées de 
	 l’EOAA

L’élaboration de cette stratégie de gestion pourrait 
être considérée comme une approche globale visant à 
identifier et à hiérarchiser les lacunes et les réponses 
possibles. Bien qu’il ne soit pas réaliste de s’attendre 
à ce que toutes les actions identifiées puissent être 
mises en œuvre en raison de leur vaste portée, et 
du fait des ressources techniques et financières 
requises, il est toujours possible d’aborder les actions 
prioritaires au niveau national et-ou régional. Cette 
tâche est d’autant plus réalisable quand elle est 
combinée à l’études de cas, aux meilleures pratiques 
et aux enseignements tirés présentés dans cette 
stratégie.
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1.1 Qu’est ce qu’un déchet marin?

La pollution du milieu marin est une préoccupation 
mondiale croissante et englobe l’introduction de 
substances dans l’environnement qui ont des effets 
délétères sur les ressources vivantes et entravent 
les activités maritimes (Article 1, Paragraphe 4 de 
la Convention des Nations unies sur le droit de la 
mer [UNCLOS]). Ces dernières années, la question 
du plastique présent dans l’environnement marin 
a été reconnue comme étant une problématique 
majeure pour la conservation du milieu marin et de 
la biodiversité. Malheureusement, la confusion règne 
souvent quant à sa définition. En général, les déchets 
marins (communément appelés débris marins) 
comprennent les matières solides fabriquées ou 
transformées qui pénètrent dans les environnements 
marins et côtiers par le biais d’activités terrestres et 
maritimes (Hastings et Potts 2013). Il peut s’agir d’objets 
jetés intentionnellement ou perdus involontairement 
dans l’environnement. Il peut s’agir d’éléments tels que 
le plastique, le bois, le métal, le verre, le caoutchouc, 
les vêtements ou le papier (Gall et Thompson 2015). 
Certaines juridictions utilisent les termes de débris 
marins et de detritus marins sans distinction.

Comme les déchets marins peuvent être dispersés 
sur de grandes distances par le vent et les 
courants océaniques, ils sont devenus un problème 
transfrontalier majeur. Les déchets marins peuvent 
avoir des effets dévastateurs sur la faune et la flore 
par ingestion et enchevêtrement (Derraik 2002), 
puis finir par couler au fond de la mer, créant ainsi 
d’importants défis de gestion (Hastings et Potts 2013, 
Raubenheimer et McIlgorm 2018).

1.2 Distribution, 
composition abondance

La production de masse des plastiques a commencé 
dans les années 1950 (Villarubia-Gomez et al. 2018). 
Depuis, la production est passée de 0,5 tonne à plus 
de 300 millions de tonnes de plastique par an (Heap 
2009, Wabnitz et Nichols 2010, Avio et al. 2015, Gall 
et Thompson 2015, Lachmann et al. 2017). Le temps 
de doublement de la production de plastique est 
désormais estimé à 11 ans (Wilcox et al. 2015). La 
production cumulée de plastiques s’élève à plus de 8 
000 millions de tonnes métriques, dont environ 9 % 
ont été recyclés ou 12 % incinérés, 79 % s’accumulant 
continuellement dans les décharges (Carney Almroth 
et Eggert 2019). Cette croissance de la production au fil 
du temps a entraîné une augmentation des plastiques 
déposés dans les environnements marins (Wilcox et 
al. 2016). En raison de sa nature, de sa polyvalence, de 
sa durabilité et de son prix abordable, le plastique a 
été très demandé dans une grande variété d’industries 
de production et d’emballage (Wright et al. 2013). En 
raison de son caractère pratique, les plastiques sont 
de plus en plus utilisés dans le monde. Cependant, 
ces caractéristiques qui font du plastique une 
commodité sont les mêmes qui en font une menace 
(Vegter et al. 2014), ce qui leur vaut d’être considérés 
comme les déchets les plus courants sur les côtes et 
dans l’environnement marin du monde entier (ONU 
Environnement 2018). En outre, leur grande durabilité 
et leur lente dégradation leur permettent de persister 
pendant de nombreuses années (Pettipas et al. 2016) 
tandis que leur faible densité et leur flottabilité 
facilitent leur dispersion par les courants marins et le 
vent à des milliers de kilomètres de leur point d’origine 
(Wabnitz et Nichols 2010, Ryan ND). La persistance et 
la grande dispersion des déchets plastiques marins 
ont largement été illustrées de manière alarmante par 
un incident au cours duquel du plastique provenant 
d’un avion a été retrouvé dans le tube digestif d’un 
albatros localisé à plus de 9 000 km de l’appareil (Weiss 
et al. 2009, Wabnitz et Nichols 2010). Le problème 
des déchets marins est un problème mondial qui 
traverse les frontières culturelles, géographiques et 
juridictionnelles (Raubenheimer et McIlgorm 2018).

“ Comme les déchets marins 
peuvent être dispersés sur de 
grandes distances par le vent 

et les courants océaniques, 
ils sont devenus un problème 

transfrontalier majeur. ” 
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1.3 Le context caribéen 

La grande Région Caraïbe (WCR) comprend les États 
insulaires et côtiers et les territoires d’outre-mer 
ayant des côtes sur la mer des Caraïbes et le Golfe 
du Mexique, ainsi que des eaux bordant  l’Océan 
Atlantique (PNUE CEP 2020). Cette zone englobe 28 
pays insulaires et continentaux ainsi que 19 territoires 
d’outre-mer de quatre nations (PNUE CEP 2020).

L’hydrographie complexe de la Région Caraïbe favorise 
la dispersion des polluants marins dans la région, ce 
qui fait des déchets marins un véritable problème 
transfrontalier (Diez et al. 2019). La combinaison du 
courant équatorial nord, du courant équatorial sud et 
des courants nord-brésilien et guyanais entraine la 
formation du “courant des Caraïbes” qui fait circuler 
les masses d’eau en direction du nord-ouest. Combinée 
à d’autres courants à méso- et micro-échelle dans 
la région, cette circulation facilite la dispersion des 
polluants dans toute la zone (Diez et al. 2019).

Les îles et les États côtiers de la WCR sont caractérisés 
par un climat tropical qui encourage toute l’année les 

activités commerciales et récréatives liées à l’eau et 
aux plages. Cette situation a pour conséquence de 
produire davantage de déchets et de détritus marins 
(RAPMaLi 2014). En 2015, les populations résidentes 
du WCR ont produit 79 millions de tonnes de déchets 
solides. On estime que ce chiffre passera à 84 millions 
de tonnes en 2020 (UNEP CEP 2020). En raison de 
l’espace limité des territoires, des possibilités limitées 
de recyclage et des marchés restreints pour les 
déchets solides, de nombreux pays au sein du WCR 
ne sont pas en mesure de traiter correctement les 
quantités de déchets produites. En outre, dans de 
nombreux endroits, la collecte des déchets solides 
est largement concentrée dans les zones urbaines. 
La capacité à étendre ce service de collecte des 
déchets est limitée en raison d’infrastructures et 
de financements insuffisants (PNUE CEP 2020). Les 
ménages qui ne bénéficient pas de services de collecte 
ont souvent recours au déversement de leurs déchets 
directement sur le sol, où ils se disséminent via les 
systèmes d’évacuation d’eau ou parfois directement 
dans les cours d’eau. On estime que pas moins de 145 
000 tonnes de déchets solides par jour sont déversées 
dans des décharges à ciel ouvert, qui reçoivent 17 000 

Figure 1: Carte de la grande Région Caraïbe  (CLME+ Project)
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tonnes de plastique par jour (ONU Environnement 
2018). En raison de la mauvaise gestion des déchets 
dans les décharges à ciel ouvert, 1,3 millions de tonnes 
de plastique ont rejoint dans les eaux côtières de la 
WCR en 2015 (UNEP CEP 2020).

1.4 La problématique  
de la pollution plastique

Les plastiques possèdent de nombreuses 
caractéristiques uniques, comme le fait d’être peu 
coûteux, solides, durables, légers et résistants à 
la corrosion, ainsi que des propriétés d’isolation 
thermique et électrique élevées (Wabnitz et 
Nichols 2010). Grâce à leurs propriétés, les activités 
quotidiennes ont été révolutionnées, et la santé et 
la sécurité des sociétés, améliorées. En outre, les 
technologies liées à l’information et l’électroménager 
sont devenus beaucoup plus accessibles (Wabnitz 
et Nichols 2010). Les plastiques sont des polymères 
synthétiques qui peuvent être moulés pour créer de 
multiples objets solides de formes variées (Iñiguez 
et al. 2016). Il existe des milliers de types différents 
de polymères plastiques, mais les objets les plus 
couramment retrouvés parmi les déchets marins 
proviennent des substances suivantes : polypropylène 
(PP), polyéthylène (PE), polychlorure de vinyle (PVC), 
alcool polyvinylique (PVA), polyuréthane (PUR), 
polytéréphtalate (PET) et polystyrène (PS), qui 
représentent environ 80 % de la production totale 
de plastiques (Avio et Regoli 2017, PlasticsEurope 
2017). Cependant, une fois que l’un de ces polymères 
pénètre dans l’océan, sa densité oriente sa destinée 
environnementale (Avio et Regoli 2017). La flottabilité 
des différents types de plastique affecte directement 
leur localisation dans la colonne d’eau ainsi que leur 
interaction possible avec le biote. Les substances 
plus denses que l’eau de mer (par exemple, le PVC) 
couleront, tandis que les substances plus légères 
(par exemple, le PE et le PP) flotteront. Toutefois, des 
processus supplémentaires tels que le biofouling (où 
des organismes colonisent les surfaces et augmentent 

le poids des particules) peuvent accélérer le processus 
de sédimentation vers le fond des océans (Lobelle 
et Cunliffe 2011), tandis que la fragmentation et la 
dégradation peuvent aléger les densités et donc 
modifier leur position dans la colonne d’eau (Avio et 
Regoli 2017).

L’un des principaux problèmes liés à la production 
de plastique est qu’un pourcentage important est 
utilisé pour fabriquer des emballages à usage unique 
et d’autres emballages jetables à courte durée de 
vie, qui finissent par être jetés peu de temps après 
leur fabrication (Wabnitz et Nichols 2010). Les pays 
ont fait des progrès considérables pour limiter 
certaines formes de pollutions, notamment terrestre. 
Cependant, d’autres formes de pollution, comme les 
déchets marins, continuent de persister. Bien que des 
efforts considérables ont été déployés pour éliminer les 
débris marins de l’environnement et limiter également 
les rejets en mer, l’incidence des plastiques continue 
d’augmenter dans certaines régions (Gall et Thompson 
2015). Du point de vue de la gouvernance, plus de la 
moitié de l’océan se trouve au-delà des juridictions 
nationales (Morrissey 2019). Néanmoins, la prévention 
et l’atténuation du problème des déchets marins à 
l’échelle locale dépendront de la source de pollution, 
des infrastructures disponibles, des préférences et 
des comportements des consommateurs et varieront 
selon les nations et les régions (Morrissey 2019). 
L’accumulation de déchets marins sur les plages et 
les zones côtières a un impact négatif conséquent 
sur les écosystèmes et les plastiques sont la forme 
la plus courante de déchets (Ellen MacArthur 
Foundation 2017). De multiples études ont confirmé 
que la quantité de débris marins qui s’accumulent 
dépend des caractéristiques et de localisation de la 
zone concernée, des conditions environnementales 
et saisonnières, notamment liées à la pluviométrie et 
l’action du vent (Iñiguez et al. 2016). Les déchets marins 
sont désormais présents dans tous les compartiments 
de l’océan : biote, littoral, sédiments, colonne d’eau, 
eau de surface, plancher océanique et banquise (Law 
2017, Schneider et al. 2018).



Le plus grand problème associé aux déchets 
marins concerne les déchets plastiques “mal gérés”, 
notamment les éléments qui « s’échappent » vers le 
milieu naturel, soit volontairement, soit par erreur 
(par exemple, déposés dans des décharges ouvertes 
non contrôlées) (Turpie et al. 2015). Les pertes de 
plastique peuvent se produire à n’importe quel stade 
des processus de fabrication et de consommation, en 
particulier lorsque les infrastructures de récupération 
des déchets sont inadéquates (Mathews et Stretz 2019). 
En général, la quantité de débris marins sur les rivages 
côtiers peut être une indication de la charge de débris 
dans les eaux côtières. Cependant, il est nettement 
plus compliqué d’évaluer les volumes de débris en 
haute mer en raison de l’étendue de la zone devant 
être étudiée ainsi que des coûts financiers associés 
(Thiel et al. 2013, Vegter et al. 2014). En outre, lorsque 
la gestion des déchets est mal exécutée, il peut y avoir 
d’énormes impacts sociaux et environnementaux 

négatifs qui sont difficiles à quantifier (ONU 
Environnement 2018). Une fois que les déchets “mal 
gérés” se répandent dans l’environnement, ils sont 
très coûteux et difficiles à éliminer en raison de 
leur longévité, de leur occurrence transfrontalière 
et de leur résistance à la dégradation (Jambeck et 
al. 2015, Raubenheimer et McIlgorm 2018). Selon 
les estimations, pas moins de 32 % des 78 millions 
de tonnes d’emballages plastiques produits dans le 
monde finissent dans l’environnement (Mathews 
et Stretz 2019). À l’échelle mondiale, même dans les 
régions les plus reculées du monde, on trouve toutes 
les catégories de déchets plastiques sur les côtes et 
les écosystèmes terrestres (Vince et Stoett 2018). La 
nature transfrontalière des déchets marins, associée 
à la multiplicité des sources, des voies de transfert 
et des impacts, nécessite une collaboration mondiale 
pour une action internationale (Lachmann et al. 2017).
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1.5 Origine des déchets marins

Bien que la plupart des débris marins ont une 
origine terrestre (Pettipas et al., 2016, Landon-Lane, 
2018), leur circulation en mer est avérée et difficile 
à identifier. Leur finalité dans les océans dépend du 
comportement des consommateurs à terre ainsi que 
des facteurs environnementaux tels que les marées 
ou les événements météorologiques (Morrissey 2019). 
Les principales causes de pollution marine sont 
les déversements et les rejets directs ou indirects 
d’élements solides ou liquides provenant de la terre, 
notamment des rivières, des estuaires, des voies 
navigables, du ruissellements et des usines (figure 
2) (GESAMP 2010). Toutefois, les sources maritimes, 
telles que les engins de pêche abandonnés, perdus ou 
encore rejetés sont d’autres sources importantes de 
déchets marins (ONU 2016).

Les ALDFG sont devenus un problème majeur dans 
le monde entier (Gilman et al. 2015).  Les ALDFG 
représentent tous les engins de pêche récréative 
ou commerciale (y compris les filets, les lignes, 
les pièges ou autres équipements) qui sont soit 
perdus, abandonnés ou rejetés dans l’environnement 
marin. Chaque année, la quantité d’ALDFG dans 
l’environnement marin continue d’augmenter, 
notamment en raison de l’utilisation intensive 
d’equipements de pêche en plastique et en nylon. La 
plupart des ALDFG ont tendance à persister en mer 
pendant de longues périodes en raison de leur lenteur 

à se dégrader, ce qui entraîne leur accumulation 
graduelle mais constante dans les écosystèmes marins 
et côtiers. Certaines formes d’ALDFG continuent à 
“pêcher” et à capturer des espèces cibles ou non par 
le biais de la “pêche fantôme” (Carr 2019). Les engins 
de pêche ont été reconnus comme étant l’une des 
formes de déchets marins les plus dommageables sur 
le plan écologique et peuvent également avoir des 
répercussions importantes sur la santé et la sécurité 
humaines, l’esthétique et le tourisme, ainsi que 
d’autres conséquences économiques. Les estimations 
suggèrent que  plus de 640 000 tonnes métriques 
d’engins de pêche sont perdues en mer chaque année 
(Carr 2019). Les ALDFG n’affectent pas seulement les 
habitats, mais ils peuvent également entraîner la mort 
d’animaux sauvages tels que les mammifères marins, 
les oiseaux marins, les tortues, les poissons et les 
crustacés par ingestion et enchevêtrement. Les causes 
qui entrainent l’augmentation des ALDFG en mer sont 
souvent mal comprises et mal documentées, mais elles 
sont multiples. Des facteurs tels que les conditions 
météorologiques, le coût de la récupération des 
engins et d’autres coûts opérationnels liés à la pêche, 
le vol et les conflits entre pêcheurs sont souvent les 
causes les plus importantes. Le terme ALDFG indique 
que ces pertes d’engins sont à la fois intentionnelles et 
non intentionnelles. Afin de concevoir des mesures de 
gestion efficaces pour réduire les ALDFG, il est d’abord 
nécessaire de comprendre pourquoi et comment les 
ALDFG existent (c’est-à-dire pourquoi les engins de 
pêche sont abandonnés, perdus ou jetés).

Figure 2: Principales sources de déchets marins (modifié à partir de Van Sebille et al. 2016).
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La négligence humaine et les événements 
météorologiques sont souvent à l’origine de la 
pénétration des déchets dans le milieu marin, mais 
il existe des cas, notamment dans les petits États 
insulaires en développement (SIDS), où les déchets 
se propagent à partir de décharges situées le long 
ou à côté des voies navigables (ONU Environnement 
2019). Les déchets peuvent également s’échapper 
lors de la collecte ou du transport vers les décharges, 
notamment lorsque les procédures de gestion sont 
insuffisantes (Van Sebille et al. 2016). En outre, les 
SIDS ont parfois tendance à être les destinataires 
plutôt que les générateurs de quantités importantes 
de déchets qui échouent sur les côtes. Ainsi, des îles 
inhabitées et éloignées de l’Océan Pacifique voient 
leurs côtes submergées de plastiques qui proviennent 
de Russie, d’Europe, du Japon, de Chine, des États-
Unis et d’Amérique du Sud (ONU Environnement 
2019).

Il existe une relation directe entre le volume de 
polluants qui pénètre dans les eaux de la région et 
le nombre de personnes qui vivent le long des côtes 
et des bassins versants. Le plastique a tendance à 
être jeté principalement en raison d’un manque de 
sensibilisation et d’un manque d’usines de traitement 
des déchets. Or, lorsque ces déchets plastiques ne 
sont pas suffisamment gérés à terre, une grande partie 
d’entre eux pénètre dans l’environnement marin où 
ils peuvent persister pendant de longues périodes 
(Mathews et Stretz 2019). Ainsi, une gestion efficace 
des déchets marins nécessite une compréhension 
globale de l’ampleur du problème et de ses sources. 

En fin de compte, la réduction efficace des déchets 
en mer sera effective après compréhension des 
mécanismes de transfert vers le milieu marin à partir 
de sources terrestres, du large et le long des côtes 
(Williams et Rangel-Buitrago 2019). En outre, en 
pénétrant dans les canaux et dans le milieu marin, les 
déchets échappent commodément à la responsabilité 
directe des autorités locales et des citoyens, tout en 
affectant l’environnement côtier et marin.

1.6 Impacts des déchets marins

L’impact des déchets marins s’étend à l‘échelle locale, 
régionale et internationale. Ils affectent la santé 
humaine, l’économie, la vie marine, l’esthétique 
générale et la perception du public (Williams et 
Rangel-Buitrago 2019). En outre, les impacts des 
déchets marins ne se limitent pas aux seuls effets 
physiques qu’ils peuvent avoir sur l’environnement ou 
la vie marine, mais incluent également des problèmes 
indirects tels que la bioaccumulation, les vecteurs 
de maladies ou d’espèces invasives, et les dommages 
causés aux espèces marines et récifales (Lamb et al. 
2018, UNEP 2018).

Impacts sur la faune et les habitats
L’impact des déchets marins est préoccupant et 
remonte aux années 60, lorsque la cause de la mort 
d’oiseaux marins, de tortues, de poissons et de 
mammifères marins a été identifiée comme étant liée 
à la pollution plastique (Gall et Thompson 2015). La 
faune peut être directement affectée par les déchets 

Chapitre 1 | Presentation des Déchets Marins 9



marins par ingestion, enchevêtrement et par d’autres 
impacts le long de la chaîne alimentaire (Derraik 2002), 
tandis que les habitats peuvent être physiquement 
endommagés, obstrués ou indirectement affectés 
au fil du temps. Les recherches suggèrent que 
l’enchevêtrement de la faune est moins fréquent que 
l’ingestion de déchets bien que l’enchevêtrement 
soit l’un des impacts les plus visibles de la pollution 
plastique (Laist 1997, Robards et al. 1997). L’ingestion 
de plastiques peut entraîner des blessures internes et 
externes, une altération des capacités d’alimentation, 
un blocage du tube digestif qui peut conduire à 
la satiété, à la famine, voire à la mort (Wabnitz et 
Nichols 2010). Plus précisément, les microplastiques 
peuvent non seulement bloquer les voies intestinales, 
mais aussi entraîner une inflammation, un stress 
oxydatif, un déreglement hormonal, des changements 
métaboliques et comportementaux ainsi que des 
impacts sur la reproduction (Wright et al. 2013, 
Carney Almroth et Eggery 2019). Comme l’abondance 
des microplastiques continue d’augmenter dans 
l’environnement marin, leur biodisponibilité 
augmente également, ce qui accroit le risque que les 
organismes marins les rencontrent (Wright et al. 2013). 
Il a également été constaté que les oiseaux marins 
ingèrent de plus en plus fréquemment des plastiques, 
ce qui peut avoir des conséquences négatives sur 
leur reproduction ou leur survie (Wilcox et al. 2015). 
L’enchevêtrement peut entraîner la noyade, la 
suffocation, des lacérations et des amputations, ce qui 
réduit la capacité des animaux à se nourrir et à éviter 
les prédateurs (Derraik 2002, Gall et Thompson 2015, 
Avio et al. 2016). Pour les tortues marines en particulier, 
l’enchevêtrement dans les engins de pêche ou autres 
matières plastiques peut affecter leur mobilité et leur 

capacité générale à plonger, se nourrir ou à remonter 
à la surface pour se respirer (Wabnitz et Nichols 2010).

Impacts sur l’homme
Les déchets marins représentent un danger pour 
la santé et la sécurité des humains, car les déchets 
médicaux mal éliminés peuvent causer des blessures, 
entrainer des maladies ou exposer les personnes 
à un risque d’infection. Les déchets jetés peuvent 
servir de gîtes de reproduction pour les moustiques 
qui propagent des maladies telles que la dengue, le 
paludisme, le zika et le chikungunya (RAPMaLi 2014). 
La santé humaine peut être directement affectée par 
contact avec les polluants, par ingestion d’organismes 
marins contaminés ou ingestion d’autres toxines qui 
s’accumulent dans la chaîne alimentaire (ONU 2016 
et MEA 2005). En outre, les mégots de cigarettes 
jetés qui sont l’un des types de déchets marins les 
plus abondamment retrouvés lors du nettoyage 
international des côtes (Ocean Conservancy 2016) 
contiennent des substances cancérigènes et autres 
molécules qui peuvent s’infiltrer dans l’eau et qui 
sont toxiques lorsqu’elles sont ingérées (Novotny et 
Slaughter 2014). Les microplastiques sont de plus en 
plus présents dans les sources d’eau et les aliments 
comestibles, y compris les fruits de mer, et peuvent 
ensuite affecter la santé humaine par la toxicité des 
particules (Carney Almroth et Eggert 2019). En outre, 
les déchets marins peuvent également affecter la 
sécurité alimentaire (ONU Environnement 2018) par la 
diminution des ressources alimentaires marines. Pour 
de nombreuses communautés côtières, le poisson et 
les fruits de mer constituent une source importante, 
et souvent unique, de protéines.
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Figure 3: Approche utilisée pour 
évaluer les impacts sociétaux 

de la pollution plastique marine 
(Beaumont et al. 2019) 

Impacts économiques
Si l’on cherche à évaluer le coût total lié aux déchets 
marins pour la société (figure 3), il faut prendre 
en compte les coûts de production (y compris 
l’extraction et le traitement des matières premières), 
les coûts environnementaux qui en découlent en 
termes d’émissions de gaz à effet de serre ou les 
coûts associés à la pollution atmosphérique résultant 
de l’incinération des débris marins ou d’autres 
méthodes d’élimination (Carr 2019). D’autres coûts 
peuvent inclure les dépenses réelles pour prévenir 
la pollution marine ou y remédier, par exemple le 
coût lié au nettoyage et à l’assainissement (Calleja 
2019), les coûts de réparation, de remplacement des 
navires ou des engins de pêche endommagés par 
les débris marins (Van Sebille et al. 2016) ainsi que 
les frais médicaux encourus lors d’incidents liés aux 
déchets marins (Carr 2019). Des études suggèrent que 
les programmes de récupération en mer des ALDFG 
sont potentiellement très onéreux et peuvent couter 
jusqu’à 25 000 USD par tonne de déchets en fonction 
de différents facteurs tels que le coûts de la main-
d’œuvre et les conditions environnementales (Carr 
2019). Les coûts supplémentaires peuvent inclure 
des pertes de production ou de revenus pour les 
industries du tourisme, des loisirs ou de la pêche 

(Calleja 2019). De nombreux petits États insulaires 
en développement (SIDS) dépendent fortement 
des plages immaculées pour attirer les touristes et 
des études ont révélé que les déchets marins sur 
les plages réduisent la probabilité que les touristes 
reviennent (PNUE 2019). Plus souvent, les industries et 
les individus responsables de la pollution ne sont pas 
réellement ceux qui financent les coûts de nettoyage 
(Raubenheimer et McIlgorm 2018).

1.7 Actions possibles

La prévention de la pollution marine est l’approche 
à privilégier. Cependant, une prévention réellement 
efficace implique un processus à long terme qui 
doit commencer par la promotion de choix de 
consommation plus intelligents et plus éclairés, ainsi 
que par une plus grande conscience et responsabilité 
commerciale (Vince et Stoett 2018). Si l’on considère 
que les débris marins peuvent prendre plusieurs 
décennies, voire des siècles, pour se dégrader 
complètement (Andrady 2015), prendre des mesures 
pour réduire les déchets marins maintenant serait en 
fait un investissement à long-terme pour la société 
(Beaumont 2019).
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Afin de traiter efficacement la question des déchets 
marins sur le long terme, une composante essentielle 
de toute stratégie mise en œuvre doit inclure une 
éducation suffisante sur les questions relatives aux 
déchets marins et à la gestion des déchets afin de 
permettre aux générations futures de prendre des 
décisions plus responsables (Vince et Hardesty, 2018). 
En outre, tant qu’il n’y aura pas de changements de 
comportement par l’éducation, la sensibilisation et 
l’action, les avancées scientifiques ou les orientations 
politiques ne suffiront pas à résoudre un problème 
comme celui des déchets marins (Veríssimo, 2013). 
Une autre solution potentielle réside dans un 
accroissement de la responsabilité des producteurs 
(EPR), une politique environnementale qui déplace la 
responsabilité des producteurs plus en amont (c’est-
à-dire des contribuables aux producteurs) et qui exige 
que les producteurs financent la collecte, le recyclage 
et l’élimination des produits (PNUE 2019). Par ailleurds, 
ce concept incite et encourage les producteurs à 
prendre en compte les impacts environnementaux 
lors de la conception de leurs produits (Carney 
Almroth et Eggert 2019). Pour parvenir à une réduction 
globale de la quantité de débris plastiques entrant 
dans les océans, de multiples mesures peuvent être 
mises en œuvre et encouragées grâce à l’approche de 
l’économie circulaire (figure 4) (Van Sebille et al. 2016).

1.8 L’économie circulaire

Le concept d’économie circulaire a été principalement 
promu par la Fondation Ellen MacArthur comme 
“une économie industrielle qui est restauratrice 
ou régénératrice par intention et par conception” 
(Geissdoerfer et al. 2017). L’utilisation du mot 
“réparatrice” est remarquable car l’économie circulaire 
s’efforce de réparer les dommages antérieurs et 
actuels par l’innovation de meilleurs systèmes et 
infrastructures au sein de l’industrie, et en maintenant 
les produits et les matériaux à des niveaux d’utilité 
et de valeur importants (Webster 2015, Murray et al. 
2017, Ranta et al. 2017). Les plastiques ayant une valeur 
plus élevée après usage ont une probabilité plus 
faible d’être jetés. Il est ainsi nécessaire d’améliorer 
la conception et les matières premières utilisées afin 
de minimiser la dispersion supplémentaire de déchets 
dans l’environnement (Forum économique mondial 
2016). La notion de “conception sans déchets” est 
impérative pour le développement de l’économie 
circulaire (Reike et al. 2018). L’économie circulaire 
peut être réalisée par la mise en œuvre des principes 
de réutilisation, de réparation, de remise à neuf, de 
refabrication et de conception durable (Geissdoerfer 
et al. 2017, Korhonen et al. 2018). 

Réduction 
des débris 

de plastique 
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océans

Suivi de l’origine
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Utiliser des alternatives
au plastique

Augmentation des 
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de gestion des déchets
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Réduire l’utilisation de 
produits jetables

Figure 4: Mesures pour réduire des débris plastiques dans les océans (modifié à partir de Van Sebille et al. 2016)
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Pour parvenir à la “circularité”, il est nécessaire de 
mettre en place une transition vers des sources 
renouvelables, de fermer les circuits par la réutilisation 
et le recyclage et de réduire la consommation de 
manière générale (Haas et al. 2005). Le concept 
de la nouvelle économie des plastiques soutient et 
s’aligne sur les principes de l’économie circulaire. 
L’objectif global est qu’au lieu de devenir des déchets, 
les plastiques réintègrent l’économie en tant que 
produits économiques ou biologiques précieux 
(Mrowiec 2018). La nouvelle économie des plastiques 
(2016) s’efforce également de minimiser les impacts 
environnementaux et économiques négatifs en :

1.	 Mettre en place une économie rentable autour 	
	 des plastiques usagés, ce qui peut être réalisé 		
	 en promouvant la réutilisation, le recyclage et 
	 la biodégradation

2. 	 Réduire les risques de « fuites » 
	 des plastiques vers l’environnement

3.	 Découpler les plastiques des sources de 
	 combustibles fossiles, promouvoir et 
	 subventionner l’innovation des matières 
	 premières provenant de sources renouvelables.
	

Par conséquent, cela entraînera une réduction 
de la quantité de matériaux perdus, encouragera 
l’utilisation de matériaux renouvelables, créera des 
motivations financières pour prévenir les rejets de 
plastique et améliorera globalement la productivité 
(New Plastics Economy 2016). La transition vers une 
économie circulaire met l’accent sur la séquestration 
des déchets plastiques, leur transformation et leur 
réintroduction dans le cycle de production, ce qui 
permet d’éliminer les déchets plastiques tout en 
maintenant leur valeur en tant que nouvelle ressource 
(Mathews et Stretz). Cependant, les défis financiers liés 
au développement et au maintien des programmes de 
gestion intégrée des déchets constituent souvent un 
obstacle important. En effet, les gouvernements sont 
en mesure d’adopter des lois mais ne disposent pas 
des fonds nécessaires pour soutenir la mise en œuvre 
d’une économie circulaire liée à la revalorisation des 
déchets plastiques. Il est donc nécessaire de garantir 
des allocations budgétaires efficaces et réalistes 
(PNUE 2019).

“ Pour parvenir à la “circularité”, 
il est nécessaire de mettre en place une 

transition vers des sources renouvelables, 
de fermer les circuits par la réutilisation 

et le recyclage et de réduire la 
consommation de manière générale ” 
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2.1 Politiques, initiatives
et actions mondiales
Conventions internationales
La nature transfrontalière des déchets marins 
réaffirme la nécessité d’une réponse mondiale. 
Pourtant, les actions menées dans le monde entier 
suggèrent que ce n’est toujours pas suffisant puisque 
le problème s’est aggravé, l’absence de législation 
ciblée étant suggérée comme la principale raison 
(Raubenheimer et McIlgorm 2018). Les politiques 
relatives aux déchets marins continuent de voir le 
jour, mais il est toujours nécessaire d’élaborer une 
convention internationale portant spécifiquement 
sur les débris plastiques marins (Villarrubia-Gomez 
et al. 2018). Jusqu’à présent, il existe de nombreux 
instruments internationaux qui traitent des sources 
de pollution d’origine marine et terrestre, notamment 
la Convention des Nations Unies sur le droit de la 
mer, la Convention et le Protocole de Londres, les 
Conventions MARPOL, de Stockholm, de Rotterdam 
et de Bâle (Villarrubia-Gomez et al. 2018).

La Convention des Nations Unies sur le droit de 
la mer est un cadre juridique qui régit les activités 
maritimes et autres activités terrestres susceptibles 
de provoquer une pollution marine. Si cette 
convention fournit un cadre pour éviter les débris 
marins à l’échelle mondiale, elle ne s’étend pas aux 
environnements terrestres d’où proviennent la plupart 
des débris marins (Raubenheimer & McIlgorm, 2018). 
La Convention internationale pour la prévention de la 
pollution par les navires (MARPOL) est la principale 
convention de l’Organisation Maritime Internationale 
(IMO) qui traite de la pollution par les navires en 
empêchant spécifiquement le rejet de toute forme de 
plastique (ONU Environnement 2018). La Convention 
et le protocoel de Londres sont similaires à l’annexe 
V de MARPOL dans la mesure où ils interdisent le 
rejet ou l’immersion intentionnelle en mer de déchets 
plastiques dans toutes les zones maritimes mondiales 
(Raubenheimer et McIlgorm 2018). 

La Convention de Bâle sur le contrôle des 
mouvements transfrontières de déchets dangereux 
et de leur élimination présente un intérêt substantiel 
pour la gouvernance internationale des plastiques. 
Cependant, le cadre actuel ne classe pas les plastiques 
comme dangereux à moins qu’ils ne contiennent 

des Polluants Organiques Persistants (POP) tels que 
définis par la Convention de Stockholm sur les POP 
(Raubenheimer et McIlgorm 2018).

Initiatives mondiales
Adopté en 1995 par plus de 100 pays et administré par le 
Programme des Nations Unies pour l’Environnement 
(PNUE), le Programme d’Action Mondial (GAP) 
traite des impacts des activités terrestres sur les 
environnements côtiers et marins. Le GAP est la 
seule organisation intergouvernementale mondiale 
qui encourage la collaboration entre les pays et se 
concentre sur la connectivité entre de multiples 
écosystèmes (côtiers, marins, d’eau douce et 
terrestres) (PNUE 2018). Il est conçu pour aider les 
États à prendre des mesures, individuellement ou 
conjointement, en tirant parti de leurs politiques, 
priorités et ressources respectives, qui conduiront à la 
prévention, la réduction, le contrôle et-ou l’élimination 
de la pollution du milieu marin. Les déchets marins, 
ainsi que les nutriments et les eaux usées, ont été mis 
en évidence comme étant les trois domaines d’action 
prioritaires par les parties du GAP. En collaboration 
avec les parties prenantes et les partenaires concernés, 
et par le biais des trois partenariats mondiaux sur les 
nutriments, la gestion des eaux usées et les déchets 
marins, les gouvernements reçoivent une assistance 
et des conseils sur la meilleure façon d’identifier leurs 
priorités (PNUE 2019). L’Initiative mondiale sur les eaux 
usées, qui fait partie du GAP, et qui est est hébergée 
par le PNUE, a pour domaine d’intervention l’entrée 
des microplastiques dans l’environnement marin 
(ONU Environnement 2018). Cette Initiative est un 
partenariat volontaire et multipartite qui se concentre 
sur la résolution des problèmes liés aux eaux usées, 
ainsi que sur la promotion des investissements dans 
la gestion des eaux usées (ONU Environnement 2018).

Le PNUE a également lancé la campagne #CleanSeas 
en février 2017, dans le but d’engager les parties 
prenantes concernées (par exemple, le public, la 
société civile, les gouvernements et le secteur privé) 
dans la lutte contre les déchets marins. Soixante 
gouvernements ont signé la campagne #CleanSeas 
depuis le lancement, dont neuf font partie de la grande 
Région Caraïbes (c’est-à-dire Antigua-et-Barbuda, 
Barbade, Colombie, Costa Rica, Grenade, Panama, 
République dominicaine, Sainte-Lucie et Trinité-et-
Tobago) (mise à jour : avril 2019).
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En mettant en relation toutes ces parties prenantes, 
le PNUE s’efforce de changer les habitudes, les 
pratiques, les normes et les politiques dans le monde 
entier afin de réduire la prévalence des déchets 
marins et les dommages qu’ils causent. Plusieurs 
gouvernements ont déjà commencé à prendre des 
engagements spécifiques pour protéger les océans 
en encourageant le recyclage et en réduisant les 
plastiques à usage unique. La campagne #CleanSeas 
vise à s’attaquer aux causes des déchets marins en se 
concentrant sur la production et la consommation de 
plastiques à usage unique (et non recyclables) (Clean 
Seas 2019). En faisant participer et en sensibilisant de 
multiples parties prenantes, et en mettant en œuvre 
des changements dans leur vie quotidienne et au-delà, 
la campagne CleanSeas espère être un catalyseur du 
changement (Clean Seas 2019). La campagne contribue 
également aux objectifs du Partenariat mondial sur les 
déchets marins.

Le Partenariat Mondial sur 
les Déchets Marins (GPML)
est un partenariat multipartite qui fournit un 
mécanisme unique pour réunir tous les acteurs 
travaillant sur les déchets marins afin de partager les 
connaissances et les expériences et de faire progresser 
les solutions à ce problème mondial. Ce “partenariat 
volontaire à durée indéterminée” a pour objectif 
global de réduire et de gérer les déchets marins et est 
guidé par la Strategy d’Honolulu (Pettipas et al. 2016). 
La Strategy d’ Honolulu, élaborée par la NOAA et le 
PNUE, a été lancée en 2011 et vise à réduire la quantité 
et l’impact des sources terrestres et maritimes de 
déchets marins sur les rivages, les eaux pélagiques et 
les habitats benthiques (Pettipas et al. 2016, Borelle 
et al. 2017). Les principaux objectifs de ce partenariat 
mondial sont (PNUE 2018):

•	 Prévenir, gérer et réduire les impacts  
	 des déchets marins.

•	 Promouvoir l’efficacité des ressources 
	 pour réduire les déchets

•	 L’information éducative sur les déchets marins

•	 Évaluer les problèmes émergents associés 
	 aux déchets marins

2.2 Politiques, initiatives 
et actions régionales  
Conventions régionales
Les conventions et plans d’action pour les mers 
régionales sont les instruments les plus pertinents 
à l’échelle locale pour réduire la pollution plastique 
d’origine terrestre (PNUE 2018). Ils sont soit administrés 
directement ou en collaboration avec le PNUE, soit 
indépendamment via les organismes régionaux 
compétents, mais ils sont tous basés sur les principes 
du GAP. L’objectif primordial de ces programmes pour 
les mers régionales est non seulement de mettre fin 
aux sources et activités à l’origine des déchets marins, 
mais aussi d’éliminer les déchets déjà présents dans 
les environnements marins (ONU Environnement 
2017). À ce jour, 143 pays ont adhéré à 18 conventions 
et plans d’action relatifs aux mers régionales pour la 
gestion durable des ressources marines et côtières 
(ONU Environnement 2019). Généralement, ces plans 
d’action sont soutenus par des cadres juridiques tels 
que des conventions régionales avec des protocoles 
associés se concentrant sur des aspects spécifiques 
axés sur le littoral. 

La Convention pour la protection et la mise en 
valeur du milieu marin dans la région des Caraïbes 
(Convention de Carthagène) est le seul accord 
régissant les questions de déchets marins spécifiques 
à la Région Caraïbe. Il s’agit du Protocole relatif 
à la pollution provenant de sources et activités 
situées à terre (Protocole LBS) (RAPMaLi 2014). La 
Convention de Carthagène et son Protocole LBS ont 
été ratifiés par 25 États membres des Nations Unies 
dans la Région Caraïbe et constituent une structure 
juridique. Les signataires sont tenus de s’engager dans 
des activités visant à prévenir, contrôler et réduire 
la pollution de la zone de la Convention. La zone de 
la Convention couvre les environnements marins 
du Golfe du Mexique, de la mer des Caraïbes et des 
zones adjacentes de l’Océan Atlantique. Le protocole 
sur les sources terrestres (protocole LBS) permet aux 
États du WCR d’atteindre les objectifs et de remplir les 
obligations de la UNCLOS et du GAP (PNUE, 2019) et 
facilite l’élaboration et l’adoption de futures annexes 
pour traiter les domaines prioritaires liés aux sources 
terrestres de pollution.
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Le programme RAPMaLi pour la Région Caraïbe sert 
de boîte à outils pour établir les priorités, relever le 
défi de la pollution plastique et atteindre les objectifs 
du protocole LBS (RAPMaLi 2014).  Le RAPMaLi 
pour la Région Caraïbe a été élaboré en 2007 et 
adopté pour la première fois en 2008 en tant que 
projet sous la directive du PNUE (par le biais de son 
Programme des mers régionales) en tant que réponse 
politique régionale aux préoccupations mondiales 
croissantes concernant l’accumulation des déchets 
dans la mer des Caraïbes. L’unité de coordination 
régionale des Caraïbes du PNUE a été chargée de 
compiler et de développer le RAPMaLi. Le RAPMaLi 
a été conçu comme une ressource importante pour 
aider les SIDS à intégrer les éléments d’une gestion 
appropriée des déchets dans tous les secteurs. Ces 
secteurs comprennent, sans s’y limiter, la législation 
gouvernementale, la mise en application, le suivi et la 
recherche, l’engagement communautaire et le secteur 
des affaires. 

Les principales catégories d’action sont les suivantes: 

•	 Législation, politiques et mise en œuvre

•	 Cadres institutionnels et implication des 
	 parties prenantes

•	 Programmes de suivi et recherche

•	 Éducation et sensibilisation

•	 Gestion des déchets solides 



2.3 Présentation du Réseau  
Caribéen du Partenariat Mondial  
sur les Déchets Marins

Le Réseau Caribéen GPML (GPML-Caribe) a été 
crée en 2015 et représente un partenariat pour 
les organisations nationales et régionales, les 
gouvernements, les laboratoires de recherche et 
techniques, et les individus qui travaillent à réduire la 
quantité et l’impact des déchets marins dans les zones 
côtières de l’espace Caraïbes. Les objectifs du réseau 
sont définis par son but et sa mission :

Le but du Réseau est d’atteindre les objectifs du 
GPML et du plan d’action régional sur les déchets 
marins (RAPMaLi), qui a été approuvé par les parties 
engagées dans la Convention de Carthagène.

La mission du Réseau est de fournir un pilotage 
des actions, des informations et des ressources pour 
soutenir les efforts visant à réduire les déchets marins 
dans la mer des Caraïbes.

Les rôles du Réseau incluent:
• 	 Partager les meilleures pratiques 
	 et les études de cas 
•	 Mettre les acteurs clés au courant de l’état des 
	 connaissances sur les questions techniques liées 	
	 aux déchets marins. 
• 	 Faciliter les discussions sur les obstacles et les 	
	 solutions, notamment en ligne 
•	 Encourager les propositions au niveau régional 
	 pour compiler les meilleures pratiques, les 
	 analyses des lacunes (par exemple, les aspects 
	 socio-économiques), assimiler les conseils sur les 
	 méthodes et les protocoles techniques. 

Pilotage du Réseau:
L’Institut des pêches du Golfe et de la Caraïbe (GCFI) 
et le Secrétariat de la Convention de Carthagène 
(UNEP/CEP) sont les co-organisateurs du GPML-
Caribe. Le GCFI organise des activités, notamment 
des ateliers et des sessions techniques, notamment 
dans le cadre de sa conférence annuelle. Le GCFI 
offre des possibilités de renforcement des capacités 
et fournit des informations aux parties prenantes 

concernant les activités liées aux déchets marins 
dans la région. Le Secrétariat de la Convention de 
Carthagène assure des synergies avec les obligations 
de ses parties contractantes et soutient la mise en 
œuvre du Protocole sur les sources terrestres de 
pollution marine (LBS) et du Plan d’action régional 
des Caraïbes pour les déchets marins. Cela comprend 
le soutien de projets nationaux et régionaux sur les 
déchets marins ainsi que la promotion de réformes 
politiques et juridiques nationales. Ces activités sont 
mises en œuvre par le biais de réunions techniques de 
haut niveau de la Convention de Carthagène et de ses 
protocoles, d’une page web dédiée, de plateformes de 
médias sociaux, de fiches d’information, d’infographies 
mais aussi du développement et de la mise en œuvre 
de projets liés aux déchets solides et aux déchets 
marins, et du partage d’informations sur les nouvelles 
opportunités de subventions.

2.4 Nécessité d’une stratégie contre 
les déchets marins

L’élaboration d’une stratégie relative aux déchets 
marins pour la grande Région Caraïbe est essentielle 
pour définir les priorités et mettre en œuvre des 
mesures visant à réduire la quantité de déchets 
rejetés dans les environnements marins et côtiers et à 
minimiser les risques de dommages pour les humains 
et la faune. La Région Caraïbes est l’une des régions 
les plus complexes du monde sur le plan géopolitique 
(Chakalall et al., 2007, Mahon et al. 2010, Fanning et 
Mahon 2017), toutes les îles ayant été des colonies 
européennes (Lausche 2008). Par conséquent, leurs 
systèmes politiques et leurs traditions culturelles ont 
été affectés par leurs divers contextes historiques, 
ce qui a donné lieu à des approches juridiques et 
administratives différentes (Lausche 2008). Cette 
diversité et cette complexité sont encore renforcées 
par la variation de la taille géographique de ces 
territoires, des niveaux de développement, des types 
de gouvernements et des arrangements géopolitiques 
entre les cinq langues (Lausche 2008, Fanning et al., 
2009, Fanning et Mahon 2017). Ainsi, il est important 
de développer une approche régionale unifiée  
pour traiter un problème transfrontalier tel que les 
déchets marins.
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Aperçu et Mise
En Œuvre3
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3. Aperçu général

But: atteindre les objectifs fixés par le Réseau GPML et 
le RAPMaLi et approuvés par les parties adhérentes de 
la Convention de Cartagena. Cette stratégie s’appuie 
sur la quantité substantielle de travail en cours au 
niveau local et régional en y ajoutant une plus grande 
coordination des efforts.

Mission: identifier les actions prioritaires réalisables 
au niveau national et régional en vue de réduire les 
déchets marins dans la Région Caraïbe. La vision 
globale est une mer des Caraïbes saine, sans dangers 
dus aux déchets marins.

Objectifs stratégiques: la vision est liée aux neuf 
objectifs stratégiques de la Marine Litter Strategy 
(stratégie de lutte contre les déchets marins) et aux 
actions associées. Les objectifs stratégiques sont les 
suivants :

1. 	 Réduire les risques pour le bien-être humain 
	 et l’environnement

2.	 Accroître les activités de suivi et d’évaluation 	
	 liées à la pollution

3.	 Renforcer la recherche scientifique dans les 		
	 activités de surveillance liées à la pollution

4.	 Accroître la participation des parties prenantes 
	 aux activités de recherche et de surveillance en 
	 matière de pollution.

5.	 Identifier et développer des approches 		
	 améliorées de gestion des déchets solides

6.	 Créer ou permettre des mesures et des 		
	 législations qui contribuent à la réduction des 		
	 déchets marins. 

7.	 Engager le secteur privé à trouver des solutions 	
	 à la pollution basées sur les politiques et 
	 la gestion.

8.	 Assurer une communication efficace pour
 	 garantir l’atténuation et la réduction de
	 la pollution.

9.	 Fournir un soutien au renforcement 
	 des capacités

Mise en œuvre et révision de la stratégie:  
la responsabilité de la mise en œuvre des mesures 
recommandées dans le cadre de cette stratégie sera 
partagée entre de multiples parties prenantes, parmi 
lesquelles des organisations gouvernementales et 
non gouvernementales, des instituts universitaires 
et de recherche, la société civile, des utilisateurs et 
gestionnaires de ressources. La stratégie devra être 
régulièrement révisée, en partenariat avec les parties 
prenantes. Une évaluation de l’efficacité de la stratégie 
sera entreprise jusqu’en 2022 et un autre examen sera 
proposé pour 2025. Un cadre de suivi pour évaluer le 
succès de la stratégie sera également développé.

3.2 Mise en oeuvre de la stratégie  
de lutte contre les déchets marins

Élaboration des buts, des objectifs et des actions
Un atelier de planification stratégique a été organisé 
à Miami, aux États-Unis, du 26 au 28 mars 2019, au 
cours duquel les buts, objectifs et actions présentés 
dans cette stratégie ont été discutés et approuvés. 
La structure de cet atelier s’est fortement appuyée 
sur la relation entre un thème spécifique et les buts, 
objectifs et actions associés.  En général, chaque but 
était un résultat souhaité global associé au thème. Les 
objectifs étaient axés sur la gestion et représentaient 
des approches permettant d’atteindre le but associé, 
tandis que les actions étaient des activités permettant 
d’atteindre l’objectif. De cette façon, les actions étaient 
directement liées à une réponse de gestion. Sur la 
base du RAPMaLi et des mandats précédents fournis 
au Secrétariat, les thèmes suivants ont été proposés 
et approuvés:

1.	 Recherche et surveillance

2.	 Gouvernance: y compris les cadres 
	 institutionnels, politiques et réglementaires 
	 et l’application des lois.

3.	 La communication: y compris la sensibilisation, 
	 l’éducation, la prise de conscience
	 et le plaidoyer.

4.	 Renforcement des capacités et formation
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3.3 Identification des  
actions prioritaires
Après avoir identifié les buts, les objectifs et les 
actions, un travail de hiérarchisation a été mené, 
au cours duquel les participants ont déterminé si 
les actions étaient prioritaires au niveau national, 
régional, national et régional ou si elles n’étaient pas 
hautement prioritaires. À partir de cet exercice, les 
actions suivantes sont devenues évidentes en tant 
que priorité à des niveaux variables à travers les 
thèmes identifiés.

Recherche et surveillance
Afin d’élaborer des mesures efficaces, les 
gouvernements et les décideurs doivent disposer   
d’informations les plus pertinentes issues de la 
recherche et de la surveillance. Le thème de la 
recherche et de la surveillance s’est concentré sur les 
besoins en matière de recherche scientifique et de 
suivi qui ont été identifiés pour atteindre les résultats 
liés à la réduction globale des déchets marins dans la 
WCR (Tableau 1).

Objectif 1: réduire les risques pour le bien-être humain et l’environnement Niveau de priorité

Identifier et faciliter le transfert des connaissances, des meilleures pratiques et des technolo-
gies appropriées visant à prévenir et à réduire la pollution en menant une enquête auprès des 
pays de la région afin d’identifier les programmes spécifiques de réduction/prévention de la 
pollution en place

Régional & National

Rechercher des approches et des technologies innovantes pour améliorer la gestion des 
déchets marins, y compris la surveillance, la récupération et l’enlèvement

Régional & National

Identifier les outils appropriés pour examiner les scénarios alternatifs futurs Régional & National

Développer une base de données spatiale à l’échelle de la région sur les zones touchées Régional

Développer une analyse GAP du chevauchement entre les zones à forte densité de déchets ma-
rins et les zones très sensibles (espèces menacées, habitats clés, etc.) afin de donner la priorité 
aux efforts de nettoyage et d’atténuation

Régional

Objectif 2: accroître les activités de surveillance et d’évaluation liées à la pollution.

Identifier les partenaires potentiels et les sources de financement pour les projets et activités 
en cours ainsi que pour les nouveaux, en particulier les projets non financés

Régional & National

Identifier et partager les possibilités d’améliorer les programmes de surveillance et d’évaluation 
des déchets marins, le renforcement des laboratoires et des capacités de surveillance, ainsi que 
la formation et l’assistance technique

Régional & National

Objectif 3: renforcer les apports de la recherche scientifique dans les activités de surveillance liées à la pollution.

Développer des protocoles de surveillance harmonisés en intégrant les programmes existants 
(Trash Free Seas) aux protocoles de surveillance des plages (OSPAR) sur des sites ciblés

Régional & National

Identifier les recherches permettant d’évaluer le rôle des sargasses en tant que mécanisme de 
transfert des déchets marins

Régional

Nommer des coordinateurs nationaux et/ou sous-nationaux pour les activités de suivi National

Identifier et assurer le financement des activités de suivi National

Tableau 1: actions prioritaires identifiées dans le thème de la recherche et de la surveillance
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Objectif 4: accroître la participation des parties prenantes aux activités
de recherche et de surveillance liées à la pollution.

Niveau de priorité

Créer un environnement favorable à l’augmentation des investissements de la société civile et 
du secteur privé dans la prévention et la réduction des déchets marins (y compris les micro-
plastiques)

Régional & National

Identifier les partenaires potentiels et les sources de financement pour les projets et activités 
en cours ainsi que les nouveaux, en particulier les projets non financés

Régional & National

Identifier le domaine des parties prenantes impliquées dans les décisions, les actions et le 
financement de la réduction de la pollution

Régional & National

Réduire les impacts économiques de la pollution Régional & National

Identifier ou créer une base de données accessible pour les contributions des scientifiques 
citoyens aux données régionales sur les déchets marins

Régional

Identifier les obstacles sociaux à l’engagement à long terme des volontaires National

Objectif 5: identifier et développer des méthodes améliorées de gestion des déchets solides

Identifier les alternatives aux produits et technologies existants Régional & National

Identifier des approches pour une gestion efficace des déchets générés par les navires Régional & National

Soutenir les efforts visant à réduire les emballages excessifs et/ou inutiles des produits de 
consommation

Régional & National

Enquête auprès des représentants des pays pour déterminer les partenariats public-privé 
existants

National

Identifier et quantifier les impacts sociaux de la pollution dans plusieurs secteurs National

Mener des recherches sur les types de messages les plus appropriés pour une communication 
efficace à différents niveaux afin d’obtenir un changement d’attitude et de comportement

National

Identifier la meilleure utilisation de la technologie pour permettre et soutenir les 
initiatives de lutte contre les déchets marins et supprimer les technologies contre-
productivesterproductive technology

Régional

Suite du tableau 1 



Gouvernance
Le thème de la gouvernance s’est concentré sur 
l’identification des actions nécessaires pour atteindre 
une gouvernance efficace des problèmes de déchets 
marins à l’échelle locale et régionale. Comme pour 
tous les thèmes de recherche, l’accent a été mis sur 
la réalisation de l’objectif de réduction efficace et 
rentable des déchets marins dans la Région Caraïbe. 

Généralement, ce thème s’est concentré sur les 
besoins et les lacunes de la recherche en matière 
de politique, de droit et d’application de la loi, ainsi 
que sur les approches qui garantissent que la société 
et ses structures de gouvernance associées sont 
suffisamment équipées pour répondre aux impacts 
des déchets marins (Tableau 2).  

Objectif 1: créer ou permettre les mesures et legislations qui contribuent 
à réduire les déchets marins 

Niveau de priorité

 Réaliser une cartographie des parties prenantes aux niveaux national et régional Régional & National

Réaliser une évaluation des politiques existantes, identifier les lacunes et préparer des
lignes directrices pour intégrer les questions relatives aux déchets marins

Régional & National

Développer/Identifier des mécanismes institutionnels pour la coordination au niveau régional Régional 

Organiser des forums de partenariat pour identifier les mécanismes institutionnels de  
coordination au niveau régional

Régional 

Mener des recherches sur les taxes, les subventions  
(importation, exportation, facteurs de stress)

National

Évaluation des politiques existantes, identification des lacunes et préparation de lignes  
directrices pour  intégrer les questions relatives aux déchets marins

National

Identifier et évaluer les obstacles à la mise en œuvre de mesures d’atténuation de la pollution National

Objectif 2: engager le secteur privé à trouver des 
solutions à la pollution basées sur la politique et la gestion

Évaluer les incitations fiscales, les taxes, les amendes et les subventions existantes (importa-
tion, exportation, facteurs de stress) afin de fournir des lignes directrices pour la réforme de la 
politique fiscale et l’investissement

National

Analyser les dispositions de gouvernance pour encourager le secteur privé National

Élaborer des programmes qui permettent d’identifier les produits et les services écologiques, 
c’est-à-dire sans déchets, en ciblant les secteurs du tourisme, de l’agriculture et de la fabrication

Régional & National

Tableau 2: actions prioritaires ciblées dans le thème de la Gouvernance 
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Communications
Le thème de la communication s’est concentré 
sur la recherche nécessaire pour communiquer 
efficacement avec un ensemble diversifié de 
parties prenantes, notamment les sociétés et les 
communautés touchées par la pollution, ainsi que 
les décideurs et les responsables gouvernementaux.  

En ce sens, les sujets de recherche portent à la fois 
sur le discours à formuler et les voies de transfert de 
l’informations. Ce thème a été principalement motivé 
par le besoin reconnu de communiquer efficacement 
avec les politiques, des priorités, des résultats et 
des efforts scientifiques permettant d’atteindre les 
objectifs de réduction des déchets marins (Tableau 3).

Objectif 1: élaborer des outils de communication
efficaces pour assurer la réduction de la pollution.

Niveau de priorité

Mettre en œuvre des plans de communication pour informer les parties prenantes et le public 
sur les déchets marins

Régional & National

Identifier les sources existantes et potentielles de financement des communications Régional & National

Développer et mettre en œuvre des actions médiatiques auprès de publics ciblés Régional & National

Créer, compiler et partager les meilleures pratiques en matière de communication et de mes-
sagerie

Régional & National

Travailler avec le GCFI pour organiser une session spéciale sur les déchets marins lors de sa 
réunion annuelle

Régional 

Participer à des réunions régionales et internationales sur l’environnement et y faire des 
présentations

Régional 

Établir et maintenir une zone de dépôt des déchets marins régionale accessible au public Régional 

Cibler les événements communautaires et nationaux pour y intégrer
des stratégies de réduction des déchets marins

National

Inclure les événements liés aux déchets marins dans
les calendriers communautaires et nationaux

National

Tableau 3: actions prioritaires identifiées dans le thème de la communication
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Renforcement des capacités
Afin de mettre en œuvre les actions des thèmes de 
la recherche et du suivi, de la gouvernance et de la 
communication, ainsi que pour la mise en œuvre 
globale de cette stratégie, il est nécessaire de disposer 
de capacités suffisantes. Pour aborder cette question, 

le thème du renforcement des capacités se concentre 
principalement sur l’identification des domaines 
techniques, financiers et logistiques dans lesquels 
un renforcement des capacités est nécessaire pour 
réduire les déchets marins dans la RGA (Tableau 4).

Objectif 1: Fournir un soutien au renforcement des capacités pour la réalisation 
des activités de recherche et de surveillance

Niveau de priorité

Identifier les plateformes permettant le partage des données Régional & National

Offrir des possibilités de formation aux scientifiques Régional & National

Identifier les parties prenantes, y compris les pêcheurs, afin de contribuer à la recherche et au 
suivi des déchets marins

National

Développer des programmes de formation pour les citoyens pratiquant la science participative National

Faciliter les échanges de résultats issus de la recherche et de la surveillance dans la région Régional 

Développer des programmes d’échange de personnel et des
collaborations entre scientifiques pour la recherche et le suivi

Régional 

Objectif 2 : fournir un soutien au renforcement des
capacités pour la réalisation d’activités de gouvernance efficaces

Animer des ateliers axés sur le développement de gouvernances efficaces Régional & National

Fournir une assistance pour préparer ou améliorer les plans de gestion efficaces des déchets 
marins

Régional & National

Assurer la formation des magistrats et des agents chargés de l’application de la loi et sensibilis-
er les politiciens aux problèmes des déchets marins

National

Faciliter les interactions verticales et horizontales en matière de gestion National

Développer des programmes d’échange et de
communication coopératifs entre les agences d’exécution National

Objectif 3: fournir un soutien au renforcement des capacités pour réaliser les activités de communication (EOAA)

Fournir un accès aux outils et ressources de communication (par exemple, webinaires, réseaux 
sociaux, podcasts, matériel d’information) Régional & National

Fournir une plateforme régionale pour informer sur les approches testée et avérées efficaces 
de l’EOAA. Régional 

Présenter des informations sur la question des déchets marins lors des principales réunions et 
conférences sur l’environnement dans la région Régional 

Faciliter les liens entre des secteurs disparates National

Traduire les documents essentiels de l’EOAA dans les langues locales pour les diffuser National

Tableau 4: actions prioritaires identifiées dans le thème du renforcement des capacités
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Objectif 4: fournir un soutien au renforcement des
capacités pour la mise en œuvre des activités prioritaires

Niveau de priorité

Établir une liste d’experts locaux, régionaux et internationaux dans le domaine des 
déchets marins

Régional & National

Identifier les sources de financement à allouer pour la mise en œuvre des activités prioritaires Régional & National

Offrir diverses possibilités de formation pour faciliter la mise en œuvre des activités 
prioritaires identifiées.

Régional & National

Identifier, compiler, créer et partager les connaissances, les informations et les avancées 
récentes dans le domaine des déchets marins

Régional & National

Créer, compiler et partager les meilleures pratiques de la région afin d’accroître le succès de la 
mise en œuvre des projets.

Régional & National

Fournir des informations et un soutien pour l’élaboration de dossiers commerciaux en vue 
d’un investissement

Régional & National

Suite du tableau 1 

Suite à l’activité de priorisation pour le développement 
de cette stratégie de gestion des déchets marins, le 
GPML-Caribe a également pris en compte les priorités 
des points centraux du LBS Focal Point (Ptocole sur 
la gestion des déchets d’origine terrestre) et les a 
intégrées dans la stratégie. En outre, il existe un fort 

désir de renforcer les partenariats, notamment avec 
le GPML-Caribe, le projet Glolitter de l’OMI, la FAO 
et le Centre régional de la Convention de Bâle dans 
les Caraïbes, et de mettre davantage l’accent sur la 
gestion des déchets dangereux et des déchets générés 
par les navires.
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3.4 Obstacles à la mise en œuvre

La prévention ou le contrôle des déchets marins 
dans la Région Caraïbe se heurtera probablement à 
une certaine opposition sous la forme d’obstacles et 
de lacunes. La mise en œuvre d’une stratégie, quelle 
qu’elle soit, se heurte toujours à des obstacles qui 
peuvent se manifester sous la forme d’instruments 
politiques empêchant la mis en œuvre de la stratégie, 
ou qui peuvent être rendre les stratégies moins 
efficaces par négligence. Les obstacles les plus 
typiques à la mise en œuvre sont les suivants.

1.	 Les obstacles juridiques et institutionnels : tels 
	 que des cadres politiques, législatifs et 
	 institutionnels inadéquats (ou non coordonnés) 
	 (Corbin 2013).

2.	 Obstacles financiers : tels que des allocations 
	 budgétaires inadéquates dans le secteur public 
	 et un manque d’analyses de rentabilité 
	 appropriées pour encourager les 
	 investissements du secteur privé dans le 
	 recyclage des déchets et du plastique (RSCAP).

3.	 Obstacles politiques et culturels : tels que le 
	 manque d’acceptation politique ou publique à 
	 l’égard de l’application de la stratégie 
	 (Corbin 2013).

4.	 Obstacles au développement : lorsqu’il existe 
	 de multiples priorités nationales concurrentes, 
	 telles que la sécurité alimentaire, la 
	 santé publique, l’ordre public, l’éducation et le 
	 développement, les questions 
	 environnementales sont souvent reléguées 
	 au second plan des priorités de financement du 
	 gouvernement (ONU Environnement 2008).

5.	 Obstacles pratiques et technologiques : avec un 
	 recyclage et des marchés limités pour les 
	 déchets solides, et des contraintes d’espace 
	 dans les petites îles, les pays des Caraïbes ont 
	 du mal à gérer les grandes quantités de déchets 
	 produits (ONU Environnement 2019).

6.	 Obstacles liés à l’éducation : une sensibilisation 
	 limitée ou insuffisante, en particulier au niveau 
	 décisionnel, peut entraîner une faible volonté 
	 politique de s’attaquer suffisamment à ces 
	 problèmes (ONU Environnement 2008).

Autres obstacles à la mise en œuvre

• 	 Manque de ressources humaines, 
	 financières et techniques (Corbin 2013).

• 	 Temps insuffisant pour mettre en œuvre 	
	 des activités concrètes sur le terrain comme la 
	 mobilisation des partenaires nationaux (RSCAP)

• 	 Les gouvernements n’ont souvent pas la 
	 capacité d’agir dans le domaine des 
	 déchets et manquent de ressources
	 (ONU Environnement 2019 - SIDS)

• 	 De nombreuses agences sont partiellement 
	 responsables de certains éléments, ce qui 
	 entraîne une division des ressources et une 
	 inefficacité de la gestion globale des déchets 
	 marins (RAPMaLi)

• 	 Absence de surveillance harmonisée des 
	 déchets marins aux niveaux national et régional 
	 ainsi qu’une absence de base de données et 
	 d’une plateforme d’information solides (RSCAP)

• 	 Le maintien des programmes de gestion 
	 intégrée des déchets qui mènent à une 
	 économie circulaire est un obstacle au progrès 
	 car les fonds sont seulement suffisants pour 
	 faire passer la législation et sont inadéquats 
	 pour leur mise en œuvre (ONU Environnement 
	 2019 - SIDS).

• 	 L’augmentation du tourisme entraîne des 
	 déchets qui ne sont pas faciles à gérer sur 
	 les îles (ONU Environnement 2019 –SIDS)

• 	 Le manque d’implication du secteur privé 
	 dans la lutte contre la pollution marine 
	 (ONU Environnement 2008).
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La gouvernance est souvent le principal obstacle à 
la mise en œuvre d’une stratégie et elle englobe les 
politiques, les lois, la législation, les règlements, 
les plans de gestion et les procédures qui dicteront 
la façon dont les individus, les organisations et le 
gouvernement doivent agir (Mathews et Stretz 2019). 
Les systèmes de gouvernance actuels dans la grande 
Région Caraïbe manquent souvent de cadres juridiques 
et réglementaires suffisants, de ressources pour 
l’application et de la capacité à fournir les conditions 
nécessaires à une bonne gestion des plastiques 
(Mathews et Stretz 2019). Pour lutter pleinement 
contre la pollution plastique et empêcher les déchets 
marins de pénétrer dans l’environnement, le système 
de gouvernance doit cibler les comportements aux 
niveaux national, régional et international (Mathews 
et Stretz 2019). Au niveau national, les gouvernements 
fournissent les cadres juridiques nécessaires aux 
différents secteurs tout en s’occupant de la répartition 
des moyens. Les normes et la pression internationales 
peuvent fournir le stimulus nécessaire pour que 
les gouvernements locaux agissent, mais peuvent 
également servir de motivation externe pour que les 
entreprises réévaluent leurs stratégies afin d’intégrer 
davantage une approche d’économie circulaire à la 
production (Mathews et Stretz 2019). Le changement 
de comportement ne sera un succès que s’il existe 
des services de gestion des déchets suffisants et une 
éducation sur les impacts et les voies de la pollution. 
La manière dont les individus achètent, utilisent et 
jettent leurs plastiques est essentielle pour lutter 
contre les fuites de plastique dans l’environnement. 
Ce comportement est souvent associé à leur milieu de 
vie qui les incite ou les dissuade à des comportements 
spécifiques (Mathews et Stretz 2019). Ainsi, pour 
modifier le comportement individuel, Mathews et Stretz 
(2019) recommandent que la gouvernance soutienne: 

•	 Réduction de la consommation

•	 Augmentation des possibilités de collecte,  
	 de réutilisation et de recyclage des déchets

•	 Renforcement de l’application de la loi

•	 Production de produits plus durables,  
	 réparables et recyclables

Néanmoins, il faut également une éducation adéquate 
sur la gestion des déchets marins et sur d’autres 
pratiques afin de permettre une prise de décision 
responsable pour les générations futures (Vince 
et Hardesty 2018). Le transfert des connaissances 
scientifiques et des modifications de la législation 
vers des actions positives ne se fera que si les 
comportements changent suite à la sensibilisation 
et à l’éducation (Veríssimo 2013). Il est nécessaire 
d’adopter une approche coordonnée pour garantir 
des messages standardisés mais ciblés et éviter 
la duplication des efforts, ce qui permet d’obtenir 
un impact et un engagement plus importants (CliP 
2019). Parmi les obstacles potentiels aux activités de 
communication (y compris l’information, l’éducation 
et la sensibilisation), voici quelques exemples :

•	 Des ressources financières insuffisantes 
	 pour soutenir des campagnes de 
	 sensibilisation efficaces

 •	 Une coordination inadéquate des campagnes 
	 entraînant une duplication des efforts et des 
	 messages contradictoires

•	 Sensibilisation insuffisante du public aux effets 
	 négatifs des déchets marins, d’où une réticence 
	 à modifier les comportements

•	 Absence de messages ciblés/spécialisés, ce 
	 qui entraîne l’échec des campagnes en raison 
	 d’un contenu inadapté

•	 Le manque de sensibilisation des responsables 
	 de l’application de la loi peut compromettre le 
	 succès des campagnes

•	 Absence de soutien politique ou de prise en 
	 compte des questions environnementales dans 
	 les programmes politiques nationaux
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4.1 Innovation financière

Pour garantir des services durables et efficaces de 
gestion, de collecte, de traitement, d’élimination et de 
recyclage des déchets, il faut disposer de ressources 
financières suffisantes pour les infrastructures, 
l’entretien et les opérations (Mathews et Stretz 2019). 
Souvent, ces ressources peuvent être obtenues par 
le biais de taxes sur les services ou les produits, de 
financements nationaux ou même d’opérations de 
soutien international (Mathews et Stretz 2019). Dans 
une approche d’économie circulaire, créer un marché 

et donner de la valeur à des plastiques qui seraient 
autrement voués à être jetés peut représenter une 
source de revenus. Dans le cadre de l’économie 
circulaire, les entreprises devraient nourrir de 
nouveaux modèles commerciaux, qui généreraient des 
revenus à partir de services plutôt que de produits. 
Les consommateurs peuvent utiliser les produits et 
s’en débarrasser de manière à ce qu’ils puissent être 
réutilisés ou, si cela n’est pas possible, transformés 
en matériaux secondaires pour alimenter un nouveau 
cycle de production-consommation (Figure 5) (van 
Veen 2019).

Identifier les opportunités d’investissement dans l’économie circulaire

Mesurer et quantifier le “degré” de circularité d’un projet

Evaluer et mesurer la pertinence d’un projet portant
sur la transition d’un produit vers un modèle circulaire.

Comparer la circularité et la linearité des projects et-ou des produits
en terme de bénéfices economiques, sociaux et environmentaux

Évaluer si un projet linéaire peut être transformé en un
projet circulaire à un niveau de risque et de rendement comparable.

Figure 5: Méthodologies pour transiter vers un model d’économie circulaire (modifié à partir de van Veen 2019)
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Lorsqu’il s’agit de financer des projets d’économie 
circulaire, il existe souvent des divergences d’opinion 
entre le secteur des entreprises et le secteur financier. 
Le secteur des entreprises peut faire valoir que le 
secteur financier n’est pas en mesure de réaliser une 
analyse coûts-avantages suffisante de l’approche 
circulaire et que, par conséquent, les risques associés 
peuvent être surestimés, tandis que le secteur 
financier peut faire valoir que l’utilisation de nouvelles 
technologies et de nouveaux modèles d’entreprise 
est trop incertaine et donc non finançable (van Veen 
2019). Pour améliorer le potentiel de financement des 
projets d’économie circulaire, l’Union Européenne 
a mis en place un groupe d’experts qui a évalué les 
principaux obstacles et identifié les domaines dans 
lesquels des incitations devraient être fournies (van 
Veen 2019) :

•	 Des règles du jeu équitables : pour permettre 
	 aux entreprises circulaires d’avoir une chance 
	 plus compétitive de réussir sur le marché.

•	 Collaboration au sein de la chaîne de valeur: 
	 pour optimiser les solutions circulaires afin de 
	 s’assurer que les matériaux et les ressources 
	 sont maintenus dans une boucle constante.

•	 Création de valeur à long terme : récompenser 
	 la longévité des produits dans les modèles 
	 économiques.

•	 Participation du marché : changer les  
	 comportements pour rendre les produits  
	 circulaires en assurant la participation des  
	 consommateurs.

•	 Intégration du bien public: prendre en compte  
	 les avantages des externalités positives et le  
	 coût des externalités négatives. 

•	 Renforcement des connaissances financières:  
	 veiller à ce que les financiers et les investisseurs  
	 soient parfaitement formés pour évaluer  
	 correctement les modèles d’entreprise.

•	 Action du premier arrivant: agir comme un  
	 aimant pour que les entités nouvelles ou  
	 existantes modifient leurs modèles d’entreprise.

4.2 Meilleures pratiques 
et leçons acquises
Lorsque les plastiques finissent dans l’océan et 
d’autres écosystèmes, ils peuvent y rester durant 
des siècles, ce qui peut causer de grands dommages 
à ces systèmes tout en entraînant de grands coûts 
économiques (Forum économique mondial 2016). En 
général, il existe quatre moyens principaux de réduire 
la pollution plastique (figure 6)

1.	 Réduire l’utilisation et la fabrication  
	 des produits plastiques.

2.	 Augmenter la réutilisation et le recyclage  
	 des produits en plastique.

3.	 Réduire la mauvaise gestion des produits  
	 plastiques en s’attaquant aux déversements  
	 de plastique.

4.	 Retirer les produits en plastique de l’océan 
	 et des environnements côtiers.
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Des instruments économiques tels que des 
interdictions et des mesures financières dissuasives 
ont été introduits pour limiter la pollution marine, et 
notamment les plastiques à usage unique, en particulier 
dans les pays où les infrastructures de gestion de 
déchets sont inefficaces (ONU Environnement 2018). 
Au cours des 10 dernières années, les discussions se 
sont multipliées sur la mise en œuvre d’interdictions 
des plastiques et du polystyrène dans la WCR afin de 
réglementer la fabrication et l’utilisation d’articles en 
plastique jetables (Voir les études de cas à l’annexe 
C). Dans les cas où il est difficile de récupérer les 
matériaux pour le recyclage ou lorsqu’il existe 
des alternatives, ces restrictions ou interdictions 
ont tendance à être une solution efficace à court 
terme (ONU Environnement 2018). La réduction de 

l’utilisation et de la fabrication des sacs en plastique 
à usage unique a été obtenue à l’échelle mondiale et 
régionale par la combinaison de plusieurs approches:

•	 Taxer les consommateurs en leur faisant payer 	
	 une somme symbolique  

•	 Taxer les fabricants

•	 Restreindre la production, la distribution  
	 et l’utilisation en interdisant les  
	 importations/exportations.

•	 Réglementer leur élimination par des  
	 systèmes de dépôt et de récupération

Figure 6: Quatre stratégies principales pour réduire la pollution plastique

Réduire l’utilisation et la production
• Interdire/limiter l’utilisation du plastique

• Imposer des taxes sur l’usage et la production

• Instaurer des taxes pour l’élimination des plastiques

• Réduire les emballages

• Passer à des matières premières autre que le  
   plastique pour l’alimentation

• Etendre la durée de vie des produits en plastique

• Accroître les actions de sensibilisation

Réduire les écoulements de plastiques
• Fournir plus de poubelles et de centres de tri

• Augmenter la fréquence des operations  
  de ramassage

• Instaurer et faire respecter les interdictions
  sur les dépôts sauvages de déchets

• Améliorer les décharges

• Installer des filtres sur les machines
  à laver pour capter les microfibres

• Utiliser la technologie pour limiter 
   la perte d’engin de pêche

Promouvoir la réutilisation et le recyclage
• Mettre en place des systèmes de dépôts

• Passer à des plastiques de meilleure qualité

• Subventionner le recyclage des articles 
  de faible valeur

• Améliorer le tri (fournir des bacs et des étiquettes)

• Accroître la recherche, la conception et la mise en   
  œuvre de nouvelles technologies pour le recyclage
  des produits en plastique

Retirer les produits plastiques des oceans 
et de l’environnement côtier 
• Installer des systèmes de piègeage de déchets

• Organiser des actions de nettoyage du littoral

• Mise en œuvre de programmes pour la récupération 
des engins de pêche fantômes et des débris marins



4.3 Mise en oeuvre des solutions

Afin d’atténuer les impacts de la pollution plastique, 
de nombreuses organisations gouvernementales, 
non gouvernementales et du secteur privé s’appuient 
sur des mesures, des interdictions et des efforts 
de sensibilisation, ainsi que sur l’installation 
d’infrastructures de réduction des déchets (Willis 
et al. 2018). Les activités de sensibilisation sont 
essentielles pour accroître la prise de conscience et 
modifier les comportements des producteurs et des 
consommateurs (voir les études de cas à l’annexe 
C). Les mesures et interdictions visent les déchets 
avant qu’ils ne pénètrent dans l’environnement en 
tentant de minimiser la production, la consommation 
et l’utilisation de plastique, tandis que les efforts de 
sensibilisation et l’amélioration des infrastructures 
se concentrent sur les déchets avant et après leur 
pénétration dans l’environnement (Willis et al. 2018). 
Les infrastructures de réduction des déchets ciblent 
les déchets avant ou pendant leur transport dans 
l’environnement (par exemple, la mise à disposition de 
poubelles ou les systèmes de pièges à polluants placés 
dans les cours d’eau) (Willis et al. 2018).

Le PNUE et le GPML-Caribe ont adopté une approche 
collaborative dans le cadre du projet de réduction 
des déchets solides de Whitehouse & Bluefields en 
Jamaïque, géré par la Fondation Sandals, (Annexe C). 
Ces communautés génèrent de grands volumes de 
déchets qui finissent soit sur la côte, soit dans la mer. 
Le projet a introduit le tri des déchets par la mise en 
place de bacs de recyclage et de compostage afin de 
réduire la quantité de déchets destinés à la décharge 
et de réduire la pollution. La clé du succès de ce projet 
a été la mise en œuvre d’une gestion communautaire 
des déchets, dans laquelle les dirigeants ont été 
encouragés, habilités à gérer et à s’approprier le 
projet. Ces dirigeants ont facilité une plus grande 
“adhésion” des consommateurs et ont également 
assuré une application cohérente du projet, ce 
qui a permis d’améliorer les résultats (annexe C). 
Néanmoins, tout effort visant à améliorer la collecte 
et les infrastructures ne fait que limiter l’entrée du 
plastique dans l’environnement plutôt que de l’arrêter 
complètement (Forum économique mondial 2016).
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Leçons acquises Exemple d’étude de cas

Pour garantir le respect total de toutes les nouvelles mesures 
et réglementations, il est essentiel d’assurer une application et 
un suivi efficaces.

A Guyana, l’Agence de Protection de l’Envi-
ronnement a été dotée de prérogatives lui 
permettant d’effectuer des inspections et d’en-
courager le respect des règles.

Les pénalités doivent être suffisamment élevées pour dissuader 
le non-respect des règles (c’est-à-dire que la pénalité doit être 
supérieure au bénéfice). Ces sanctions peuvent aller de l’amende 
aux travaux d’intérêt généraux, voire à l’emprisonnement.

Dans les îles Vierges américaines, toute en-
treprise qui ne respecte pas les règles peut se 
voir infliger une amende allant de 500 à 1000 
dollars par jour.

Les fonds provenant des amendes doivent être affectés soit à 
un fonds environnemental, soit à un programme de gestion des 
déchets.

Dans les îles Vierges américaines, l’argent col-
lecté est partagé entre l’organisme de gestion 
des déchets des îles Vierges (75 %) et le Trésor 
Public des îles Vierges (25 %).

Les retards dans la mise en œuvre des interdictions sont princi-
palement dus à l’opposition des consommateurs et-ou des patrons 
d’entreprises, du fait des pertes financières ou de simples désagré-
ments. Une approche progressive est donc préférable, car elle per-
met aux entreprises de se débarrasser de leurs stocks et de passer 
à des produits plus respectueux de l’environnement, et donne 
également aux parties prenantes le temps d’informer le public des 
nouvelles mesures.

À Antigua-et-Barbuda, une approche progres-
sive a été la clé du succès de la mise en œuvre 
de l’interdiction.

Pour que les interdictions soient efficaces, il faut combiner des 
approches politiques et-ou commerciales, des campagnes de 
sensibilisation et un changement de comportement vis-à-vis de 
l’utilisation et de l’élimination des plastiques. L’objectif est d’inform-
er le public sur les dommages causés par les produits en plastique 
tout en lui faisant prendre conscience de la pléthore d’alternatives 
respectueuses de l’environnement. Il est également nécessaire 
d’encourager, à tous les niveaux, la réduction de la production de 
déchets, le recyclage lorsque cela est possible et la recherche de 
moyens plus durables de gérer les déchets.

À Guyana et à Saint-Vincent-et-les-Grenadines, 
les nouvelles réglementations exigent que 
les agences concernées “offrent des conseils, 
promeuvent et encouragent l’utilisation de 
produits recyclables, biodégradables et autres 
produits respectueux de l’environnement com-
me contenant ou emballages pour les produits 
alimentaires”.

Pour évaluer le succès des mesures mises en œuvre et déterminer 
les modifications à apporter, il est nécessaire d’assurer une surveil-
lance continue. Une étude initiale doit être établie avant la mise en 
œuvre des nouvelles mesures, après quoi des données supplémen-
taires doivent être recueillies à intervalles fréquents.

Tableau 5: récapitulatif des leçons acquises dans la Région caraïbe (WCR) (Modifié d’après Nicholls 2018)
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Interdiction des plastiques et du polystyrène 
Diverses mesures ont été prises par les institutions 
du secteur public, les entités du secteur privé et 
les gouvernements afin de minimiser la production 
et l’utilisation de sacs en plastique et d’articles 
en polystyrène. Le secteur privé, en particulier, 
a déployé des efforts considérables pour rendre 
l’industrie du tourisme plus écologique (voir 
l’étude de cas à l’annexe C). Bien que l’interdiction 
du plastique et du polystyrène vise à réduire la 
surconsommation de plastique, une meilleure 
gestion des déchets peut conduire à des solutions 
à plus long terme. En proposant des incitations 
financières, les gouvernements peuvent améliorer 
la gestion des déchets dans la région en incitant les 
consommateurs, les commerçants et les fabricants à 
changer leurs habitudes (ONU Environnement 2018). 
En outre, en collaborant avec le secteur industriel, 
les gouvernements peuvent également soutenir le 
développement et la promotion d’alternatives durables 
afin d’éliminer progressivement les plastiques à usage 
unique et les produits en polystyrène. Mais, pour 
promulguer un changement dans les attitudes, la prise 
de conscience et le comportement du public, il faut 
une sensibilisation suffisante. La pression publique 
s’est avérée déterminante dans des pays comme Bali 
et la Nouvelle-Zélande, où les jeunes ont été des 
acteurs majeurs dans la mise en œuvre d’interdictions 
nationales.

Si elles sont correctement planifiées et appliquées, 
ces interdictions ont le potentiel de réfréner la 
surconsommation de plastique. À ce jour, plus de 
60 pays dans le monde ont adopté une interdiction 
ou une taxe visant à réduire les déchets plastiques à 
usage unique. Ces gouvernements ont principalement 
ciblé les sacs et bouteilles en plastique à usage unique 
ainsi que le polystyrène, qui sont parmi les formes 
les plus répandues de pollution plastique (ONU 
Environnement 2018). Dans la région Caraïbe, le 
statut des interdictions de plastique et de polystyrène 
mises en œuvre varie quelque peu (figure 7). Jusqu’à 
présent, 18 territoires ont déjà définitivement interdit 
les produits en plastique et-ou en polystyrène à 
usage unique, 2 ont annoncé des interdictions pour 
2020/2021, 14 territoires discutent de l’interdiction 
au niveau gouvernemental, 4 territoires ont des 
interdictions volontaires élaborées par le secteur 
privé, les ONG et d’autres parties prenantes. En 2016, 
Antigua-et-Barbuda est devenu le premier territoire 
de la Région Caraïbe (WRC) à mettre en œuvre une 
interdiction des sacs plastiques à usage unique et 
a été un pionnier dans la lutte contre la pollution 
plastique marine. L’initiative lancée pour éliminer 
l’utilisation des sacs plastiques à Antigua-et-Barbuda 
a été couronnée de succès grâce à un processus de 
planification très détaillé (annexe C).

Figure 7: liste des interdictions visant le polystyrène dans la Région Caraïbe Region depuis 2020
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Sur la base des expériences de plus de 60 pays qui ont 
mis en œuvre des interdictions et autres restrictions 
sur les plastiques à usage unique (principalement les 
sacs en plastique et les produits en polystyrène), ONU 
Environnement (2018) a élaboré une feuille de route 
en 10 étapes pour guider les gouvernements et autres 
décideurs vers une approche politique pour faire face 
aux plastiques à usage unique (annexe D).

Nettoyages, science participative et suivis
L’objectif principal des opérations de nettoyage 
est d’éliminer les déchets déjà présents dans 
l’environnement, mais ils ont également l’avantage de 
modifier les comportements humains et de créer un 
sentiment d’altruisme et de conservation (Williams et 
Rangel-Buitrago 2019). Les actions de nettoyages des 
plages ont tendance à se concentrer dans les zones « 
de puits » (c’est-à-dire là où les déchets sont déposés 
et s’accumulent) plutôt que là où les déchets pénètrent 
dans l’environnement (la source). Ces opérations 
n’ont donc que des résultats esthétiques superficiels 
et ne capturent qu’un petit pourcentage de macro-
déchets (Willis et al. 2018, Williams et Rangel-
Buitrago 2019). En outre, même si les nettoyages de 
plages demandent beaucoup de temps et de main-
d’œuvre, il y a un impact positif immédiat grâce à 
l’élimination directe des déchets sur les rivages avant 
qu’ils ne pénètrent dans les cours d’eau et représente 
un moyen utile d’acquérir des données qui seront 
utilisées ultérieurement pour suivre la prévalence et 
les impacts des déchets marins (Williams et Rangel-
Buitrago 2019).

Les suivis permettant de recenser le volume, la 
densité, l’abondance et la composition des déchets 
marins est essentiel pour évaluer leur impact et pour 
concevoir des mesures préventives efficaces (Haarr et 
al. 2020). Souvent, les programmes de suivi sont très 
coûteux, notamment lors de la collecte des données 
pour obtenir un nombre de réplicats suffisant et sur 
une longue période de temps (Haarr et al. 2020). Par 
conséquent, les efforts de recensement faisant appel à 
la science participative sont de plus en plus utilisés et 
constituent souvent la principale source de données 
nationales et régionales. Les rapports montrent que la 
principale source de données sur les déchets marins 
dans la WCR provient d’enquêtes menées par Ocean 
Conservancy, notamment l’International Coastal 
Cleanup (ICC), le Project Aware’s Dive Against Debris 
et l’Ocean Conservancy’s Clean Swell App (Caporusso 
et Hougee 2019).

L’un des exemples les plus marquants en terme de la 
science participative pour retirer et suivre les débris 
marins dans l’environnement est la ICC. Depuis sa 
création en 1986, plus de 11,5 millions de volontaires 
ont participé au retrait de plus de 225 millions de 
déchets individuels pesant plus de 100 millions 
de kilogrammes (Zettler et al. 2017). En 2019, une 
campagne régionale pour des mers propres (Regional 
Clean Seas Campaign) a été lancée pour la WCR, qui 
s’est appuyée sur les activités annuelles de la ICC, avec 
le soutien du Caribbean Youth Environment Network 
(CYEN) (annexe B). 
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Grâce à cette campagne, un renforcement des actions 
a été fourni à diverses parties prenantes pour la 
sensibilisation, la promotion et la mobilisation des 
ressources pour réduire les déchets marins tandis 
que les activités de nettoyage ont été utilisées pour 
tester sur le terrain une méthodologie harmonisée 
de surveillance des déchets marins (annexe B). 
L’approche harmonisée de la surveillance des déchets 
marins permet d’engager des scientifiques citoyens 
tout en assurant des moyens rentables et efficaces de 
collecte de données, elles même de bonne qualité, et 
en maximisant l’enlèvement des déchets sur des sites 
présélectionnés (Annexe B).

Les données actuelles montrent que la majorité des 
macroplastiques proviennent de produits issus des 
ménages, des activités commerciales et du tourisme. 
Il est donc nécessaire de changer les habitudes de 
consommation tout en développant de nouveaux 
produits réutilisables, ayant une valeur matérielle plus 
élevée à la fin de leur cycle de vie (ONU Environnement 
2018). Les microplastiques, quant à eux, sont beaucoup 
plus difficiles à suivre et il est donc nécessaire 
d’adopter une approche législative, couplée par une 
campagne d’information auprès des consommateurs 
pour assurer leur gestion (ONU Environnement 2018). 
D’une manière générale, la question de la pollution 
plastique est devenue un sujet de société grâce aux 
images virales relayées par les réseaux sociaux et 
aux nombreuses campagnes et initiatives mondiales. 
Cependant, pour tirer partie de cet élan, il faut une 
coordination et un leadership adéquats, afin que des 
stratégies et des solutions durables puissent être 
conçues en tenant compte des particularités locales 
et régionales (ONU Environnement 2018).

4.4 Réflexions finales

L’élaboration de cette stratégie de gestion pourrait 
être considérée comme une approche globale visant à 
identifier et à hiérarchiser les lacunes et les réponses 
possibles. Il est irréaliste de s’attendre à ce que toutes 
les actions identifiées puissent être mises en œuvre 
en raison de leur vaste portée et des ressources 
techniques et financières requises. Toutefois, il est 
certainement possible de s’attaquer à ces domaines 
prioritaires au niveau national ou régional, surtout 
s’ils sont abordés de manière stratégique. En outre, 
en raison du changement climatique, les schémas 
de circulation océanique sont susceptibles d’être 
affectés, ce qui renforce la nécessité constante pour 
la recherche de s’adapter aux changements tout 
en reconnaissant que de nouveaux problèmes sont 
susceptibles d’apparaître.
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Recherche et Suivi Gouvernance Communication
Renforcement des 
capacités et mis
en œuvre

Améliorer la base de 
données sur la pollution 
marine et la qualité de 
l'eau dans la région grâce 
à des méthodes de suivi 
normalisées 
(Diez et al. 2019).

Renforcer et harmoniser 
les mesures et législations 
existantes afin de renforcer 
les mécanismes de 
gouvernance régionale et 
de réaliser les engagements 
internationaux 
(Diez et al. 2019).

Sensibiliser le public aux 
impacts de la pollution 
marine et à l'importance 
des écosystèmes 
marins afin d'induire 
un changement de 
comportement 
(Diez et al. 2019).

Améliorer l'expertise 
locale et les capacités 
techniques liées à la 
pollution marine et à la 
qualité de l'eau 
(Diez et al. 2019).

Améliorer l’évaluation des 
impacts économiques 
liés à la pollution marine, 
notamment les analyses 
coûts-avantages dans 
le cadre de scénarios 
multiples (Diez et al. 2019).

Intégrer les mesures de 
prévention et de réduction 
de la pollution dans les 
cadres politiques et de 
planification nationaux 
(Diez et al. 2019).

Renforcer les systèmes 
d'information afin que 
les problématiques, 
les meilleures 
pratiques et autres 
recommandations 
puissent être partagées 
entre les agences 
gouvernementales de 
manière efficace et 
effective.

Strengthen multi-
sectoral mechanisms and 
establish partnerships to 
address marine pollution 
(Diez et al. 2019)

Établir les meilleures 
technologies disponibles 
pour la surveillance de la 
pollution marine  
(LAC Waste Outlook)

Promouvoir un ensemble 
durable de mesures, 
de réglementations et 
d'instruments économiques 
(LAC Waste Outlook)

L'autorité chargée 
de l'information et 
de la sensibilisation 
doit disposer d'un 
capital suffisant pour 
les campagnes de 
communication et de 
sensibilisation à long 
terme.

Donner la priorité et 
augmenter la part de 
crédits nationaux pour la 
prévention et le contrôle 
de la pollution marine 
(Diez et al. 2019).

Identifier les institutions 
pertinentes pour la 
rédaction de dispositions 
légales et s'assurer de leur 
volonté d'adhérer et de 
s'engager dans cette activité 
(RAPMaLi 2014).

Dans toute campagne 
de sensibilisation ou 
d'information, les 
particularités culturels 
du public auquel on 
s'adresse doivent être 
pris en compte. Ces 
campagnes doivent 
être coordinées avec 
les organismes chargés 
de l'application de la loi 
(RAPMaLi 2014).

Définir l'autorité 
chargée de la mise 
en œuvre et s'assurer 
qu'il y a suffisamment 
de ressources et de 
capacités pour faire 
appliquer la loi (ONU 
Environnement 2018).

Renforcer les liens 
entre les agences 
gouvernementales et 
le secteur privé pour 
améliorer l’efficacité de 
la gestion des déchets 
marins (RAPMaLi 2014).

Tableau 6: Recommendations pour la gestion des déchets marins
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Annexe A

Développement de la stratégie 
contre les déchets marins

Atelier de planification stratégique

Des experts des déchets marins de la région élargie 
de la Caraïbe se sont réunis à Miami, en Floride, du 26 
au 28 mars 2019, pour élaborer un schéma stratégique 
de gestion des déchets marins et soutenir la poursuite 
du Plan d’action régional des Caraïbes pour les 
déchets marins (RAPMaLI). Cet atelier a été soutenu 
par la Division de l’environnement et du changement 
climatique du gouvernement canadien et organisé par 
le Programme des Nations Unies pour l’Environnement 
des Caraïbes en tant que secrétariat de la Convention 
de Carthagène (CEP) et l’Institut des pêches du Golfe 
et de la Caraïbe (GCFI). Les participants comprenaient 
des représentants d’agences gouvernementales, 
d’organisations de la société civile, du secteur privé et 
d’institutions régionales de la région Caraïbe, ainsi que 
d’autres personnes engagées dans des programmes 
de gouvernance, de surveillance et de sensibilisation 
liés aux déchets marins.

Objectifs de l’atelier

L’objectif de l’atelier était de réunir des experts 
nationaux et régionaux en matière de déchets 
marins afin d’aider le GPML-Caribe à élaborer 
un plan stratégique pour la gestion des déchets 
marins. Il s’agissait notamment d’identifier les 
actions prioritaires qui pourraient servir de base à 
l’élaboration de nouvelles propositions de projets et 
contribuer aux efforts de mobilisation des ressources. 
Cet atelier s’est également appuyé sur les conclusions 
de l’atelier régional d’experts sur la surveillance des 
déchets marins qui s’est tenu à Miami en octobre 
2018. Cette stratégie de gestion des déchets marins 
du GPML-Caribe soutiendra la poursuite de la mise 
en œuvre du Plan d’action régional pour la gestion des 
déchets marins dans la région des Caraïbes (RAPMaLi) 
et la mise en œuvre du Protocole LBS.
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Annexe B

 

 
Cette note conceptuelle décrit un petit projet lié à la 
réduction des déchets marins associés à un événement 
culturel majeur des Caraïbes - le Carnaval de Trinidad 
et Tobago. Lorsque les gens se réunissent pour fêter 
le carnaval, une énorme quantité de déchets est 
générée, même si 70% sont recyclables. L’introduction 
de l’écologie dans le carnaval et des 

autres événements culturels dans la région peut 
conduire à une réduction de la production de déchets 
solides. En outre, l’introduction de mesures visant à 
accélérer le processus de nettoyage et d’élimination 
permet d’éviter qu’une quantité importante de ces 
déchets ne se retrouve dans les égouts, les cours d’eau 
et finalement dans l’environnement marin.

Activités du Réseau GPML-Caribe Node

Marine litter reduction strategies for cultural events in the Caribbean



Annexes | Annexe B 44

Lien entre les déchets marins et les
maladies transmises par les moustiques
 
Cette étude a permis de cartographier l’incidence 
des maladies liées aux moustiques dans la Caraïbe, de 
les comparer à la consommation de plastique et de 
replacer ces résultats dans le contexte du virus Zika. 
En superposant les données SIG récoltées, l’étude a 
permis de rechercher des corrélations potentielles 
entre diverses données environnementales, sanitaires 
et démographiques (incluant la pauvreté et le genre) et 
l’incidence des maladies liées aux moustiques. Cette 
étude a révélé l’existence d’une relation entre les cas 
de ZikV et la quantité de débris marins environnante, 
en particulier les gros débris marins (c’est-à-dire les 
pneus). Ces résultats suggèrent également que les 
communautés côtières seraient prioritaires pour 
le nettoyage des gros débris marins de leur zone 
d’habitation, afin de limiter la création d’habitats pour 
Aedes aegypti et limiter la transmission ultérieure 
du ZikV. 

Microplastiques dans des poissons 
d’interêt commercial à Grenade

En collaboration avec l’Université St George de 
Grenade, cette étude a permis de documenter la 
présence de microplastiques dans différentes espèces 
de poissons présentes autours de Grenade. La 
présence de microplastiques dans le tractus intestinal 
des poissons marins est une préoccupation pour 
la santé des humains et des écosystèmes, car des 
polluants et des agents pathogènes peuvent s’associer 
aux plastiques. Plus de 97 % des poissons examinés 
dans cette étude contenaient des microplastiques. 
L’étude a ensuite été étendue pour évaluer le niveau 
de contamination des sédiments, de l’eau (y compris 
l’eau en bouteille) et d’autres produits de la pêche 
consommés à Grenade.

Campagne régionale pour des mers propres

Grâce à cette campagne, un soutien a été fourni 
à diverses parties prenantes en matière de 
sensibilisation, d’argumentation, de mobilisation des 
ressources et d’élaboration de nouvelles propositions 
de projets visant à réduire les déchets marins et les 
plastiques. La campagne #CleanSeas de la Caraïbe a 
été initialement lancée en octobre 2019 à la Barbade, 
à Trinité-et-Tobago et à Saint-Kitts-et-Nevis, puis 
à la Grenade et à Saint-Vincent-et-les-Grenadines 
en novembre 2019. Des efforts sont en cours pour 
étendre la campagne au reste de la WCR en 2020. 
Les activités de nettoyage menées dans le cadre de la 
campagne ont été utilisées pour tester sur le terrain 
une méthode harmonisée de surveillance des déchets 
marins, qui a été développée par le Réseau Node à la 
fin de 2018.
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Harmonisation de la surveillance des déchets 
marins dans la grande région des Caraïbes
 
La Convention OSPAR pour l’Atlantique du Nord-Est et 
le Secrétariat de la Convention de Cartagena ont signé 
un accord pour soutenir la mise en œuvre de l’objectif 
de développement durable 14 (#OceanAction17198). 
Grâce à cette coopération, des fonds ont été 
mobilisés en 2018 auprès des gouvernements suédois 
et néerlandais pour soutenir les activités liées aux 
déchets marins dans la Région Caraïbe (WCR). En 
octobre 2018, le GPML-Caribe a accueilli à Miami un 
atelier axé sur l’harmonisation de la surveillance des 
déchets marins dans la WCR. L’atelier était le résultat 
direct d’un engagement pris par la Commission 
OSPAR et le CEP lors d’une conférence des Nations 
Unies (ONU) qui s’est tenue à New York en juin 2017, 
sur la mise en œuvre de l’objectif de développement 
durable 14 (#OceanAction17198). 

À la suite de cet atelier, le rapport “Harmoniser la 
surveillance des déchets marins dans la région des 
Caraïbes au sens large : une approche hybride” a été 
publié en 2019. Cette étude a comparé trois initiatives 
dans la région de la Caraïbe et la méthodologie  

 
de surveillance des déchets marins d’OSPAR par 
rapport à un ensemble de critères prédéterminés. 
Les conclusions de cette recherche ont également 
permis de contribuer à l’élaboration d’un schéma 
de surveillance des déchets marins dans la WCR, en 
mettant l’accent sur la surveillance des déchets marins 
visibles sur le littoral - déchets qui proviennent des 
rivières, des courants océaniques, des vagues et du vent, 
ou laissés par les touristes. L’approche harmonisée de 
la surveillance des déchets marins permet d’impliquer 
les citoyens dans la surveillance tout en assurant une 
collecte de données de bonne qualité, des moyens 
rentables et efficaces d’harmoniser la collecte de 
données et de maximiser l’enlèvement des déchets 
sur certains sites présélectionnés. Ce rapport vise 
à évaluer les initiatives innovantes et à fournir des 
recommandations aux décideurs politiques et aux 
experts de la WCR.

Ce projet a été piloté et mis en œuvre grâce au succès 
de Clean Seas Bonaire et sera introduit à la Barbade, 
à la Grenade, à Saint-Kitts-et-Nevis, à Saint-Vincent-
et-les-Grenadines et à Trinité-et-Tobago via le 
Caribbean Youth Environment Network (CYEN).
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Annexe C

Pays et études de cas 

Étude de cas: Antigua and Barbuda

En 2016, Antigua-et-Barbuda est devenue la première 
nation de la WCR à mettre en œuvre une interdiction 
des sacs en plastique à usage unique, devenant 
pionnière dans la lutte contre la pollution plastique 
marine. L’initiative lancée pour éliminer l’utilisation 
des sacs en plastique à Antigua-et-Barbuda différait 
des autres tentatives en raison du niveau de détail du 
processus de planification. L’interdiction a été mise en 
œuvre en trois étapes grâce à une stratégie planifiée 
sur plus de 3 ans: 

•	 Étape 1: Du 1er juillet au 31 décembre 2017: 
	 interdiction d’importer et d’utiliser des  
	 contenants alimentaires, notamment les  
	 contenants à clapet et à charnière, les  
	 contenants à hot-dog, les bols, les assiettes  
	 et les gobelets pour boissons chaudes et froides.  
	 L’épuisement des stocks disponibles sera suivi  
	 d’une surveillance et d’une confiscation.

•	 Étape 2: du 1er janvier au 30 juin 2018”
	 Ban on importation and use of plastic utensils 
	 (spoons, forks and knives), straws, fruit trays, 
	 meat trays, vegetable trays and egg cartons. 		
	 Depletion of stock on hand to be followed by 		
	 monitoring and confiscation.

•	 Étape 3: du 1er juillet 2018 au 1er janvier 2019: 	
	 interdiction d’importer et d’utiliser les glacières  
	 en polystyrène « nues » (sans protections  
	 extérieures). L’épuisement des stocks disponibles  
	 sera suivi d’un contrôle et d’une confiscation.
 

Les principaux enseignements tirés du processus 
d’interdiction mis en œuvre à Antigua-et-Barbuda 
sont l’importance de:

1.	 Mettre en œuvre l’interdiction par phases:
	 le fait de commencer par une restriction de 
	 l’importation a permis de préparer tout le monde 
	 à la suppression totale.

2.	 Clarté du message:
	 en veillant à ce que tous les messages diffusés 
	 soient faciles à comprendre pour tous les 
	 publics, l’adhésion et le soutien au projet a 
	 été renforcé.

3.	 Dialogue actif et continu: 
	 maintenu avec toutes les parties prenantes, y 
	 compris les décideurs politiques, les utilisateurs 
	 et les fournisseurs, afin d’améliorer leur 
	 participation et leur conformité.

4.	 Soutien du gouvernement: 
	 l’approvisionnement en produits alternatifs 
	 a renforcé la participation de la communauté. 
	 Le ministre de la Santé a également soutenu 
	 l’initiative et a permis d’augmenter la portée 
	 de la campagne.
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Etude de cas: Interdiction des plastiques à Aruba

Facteurs encourageant l’adoption de l’interdiction:

1.	 La loi: lors d’une réunion publique tenue le 28  
	 juin 2016, les députés d’Aruba ont voté à  
	 l’unanimité en faveur de la proposition  
	 d’interdire les sacs en plastique à usage unique  
	 et la loi est entrée en vigueur le 1er janvier 2017. 

2.	 Valeurs environnementales: un système  
	 d’auto-application de la loi a été mis en place  
	 grâce auquel les citoyens ont eu la possibilité  
	 de signaler les épiceries qui fournissaient des  
	 sacs plastiques interdits, en publiant des photos  
	 sur les réseaux sociaux. De nombreuses îles de  
	 la Caraïbe s’inspirent de cette approche pour  
	 lancer leurs propres interdictions de sacs  
	 en plastique.

3.	 Confiance en soi

4.	 Attitude positive

5.	 Avantages et faisabilité

Etude de cas: Projet de réduction des déchets 
solides de Whitehouse et Bluefields, Jamaïque

Le projet de réduction des déchets solides de 
Whitehouse et Bluefields visait les communes 
de Whitehouse et Bluefields, ainsi que les zones 
environnantes - Robins River, Mearnsville, Beeston 
Spring et Cave - toutes situées sur la côte sud de la 
Jamaïque dans la paroisse de Westmoreland. Ces 
communes, qui comptent plus de 5 000 habitants, 
génèrent de grandes quantités de déchets qui 
finissent soit sur la côte, soit dans la mer, ce qui nuit 
à la santé des citoyens mais aussi à l’environnement 
local. Le projet a introduit le tri des déchets par la 
mise en place de bacs de recyclage et de compostage 
afin de diminuer la quantité de déchets apportée dans 
les décharges et de réduire la pollution.

Une approche collaborative a été bénéfique pour la 
gestion de ces déchets et les différents acteurs ont 
été évalués en fonction de leurs forces et de leur 
influence sur leur communauté. Une stratégie clé 
dans la gestion de ce projet par la Fondation Sandals 
a été la mise en place d’une gestion communautaire 
des déchets, où les maires des communes ont 
été encouragés à gérer et à s’approprier le projet. 
Identifier les dirigeants qui jouent un rôle clé est 
une partie essentielle pour obtenir l’adhésion de 
la communauté. Ces représentants ont également 
assuré une application cohérente du projet, ce qui 
a conduit à des résultats plus fructueux. Les autres 
meilleures pratiques recommandées pour engager et 
communiquer avec les participants sont les suivantes:

•	 Réaliser une étude sur la communauté,  
	 c’est-à-dire comprendre le point de vue de la  
	 communauté sur le problème de pollution  
	 afin d’orienter les activités d’éducation et 
	 de sensibilisation.

•	 Déterminer quelles formes de médias sont les  
	 plus accessibles pour la communauté et quels 		
	 types de médias sont les plus efficaces.

•	 Utiliser plusieurs méthodes de communication

•	 Assurer le suivi des suggestions, des  
	 recommandations et des commentaires des 

Annexes | Annexe C 47



Annexes | Annexe C 48

Etude de cas : Pulpo S.A., Argentine

Pulpo détient deux unités commerciales :

1.	 ECOPULPO vise à valoriser et à apporter une 
	 valeur économique à des déchets (papier, carton 
	 et plastique) destinés à être jetés ou incinérés. 
	 Ils ont atteint 95% de réutilisation des déchets 	
	 dans le processus de production pour créer 
	 de nombreux produits (tuyaux, cintres, chaises) 
	 et éviter l’utilisation de matières premières 
	 dérivées du pétrole vierge.

2.	 PULPAK est une alternative à l’emballage en 	
	 polystyrène. Il est fabriqué à partir de pâte de 
	 carton, de papier recyclé et d’eau et a un taux de 
	 biodégradation plus rapide (8-12 mois) (>100 ans 
	 pour le polystyrène).

Etude de cas : Ananas Anam, 
UK – Espagne - Philippines

Ananas Anam Ltd a développé Piñatex ®, un matériau 
naturel à base de plantes qui peut servir d’alternative 
aux emballages en plastique. Les fibres de feuilles 
d’ananas ont été utilisées pour créer un matériau non 
tissé tandis que les restes sont utilisés comme engrais 
organique. L’entreprise envisage également d’utiliser 
les déchets organiques pour fabriquer du compost ou 
comme source de biogaz qui, à long terme, pourrait 
être utilisé comme source d’énergie primaire pour 
l’usine de transformation. Ceci permettrait de 
valoriser les déchets tout en minimisant l’empreinte 
carbone.

Etude de cas : CaribShare, Jamaïque

CaribShare Company Limited est une entreprise 
sociale innovante à but non lucratif de la Jamaïque 
qui se consacre à la promotion et au développement 
du biogaz et d’autres solutions pour la résilience 
climatique en Jamaïque et dans la Caraïbe. Sa mission 
sociale consiste à renforcer les moyens de subsistance 
des communautés agricoles. Pendant trois ans, son 
initiative pilote, CaribShare Biogas, a collecté et 
recyclé quotidiennement les déchets alimentaires de 
huit hôtels de Montego Bay. Les déchets alimentaires 
ont été transformés en biogaz et en engrais organiques 
et tout excédent de déchets alimentaires a été fourni 
aux agriculteurs pour nourrir leurs porcs. Ces hôtels 
ont ainsi pu réduire leur empreinte écologique tout 
en aidant la Jamaïque à atteindre les objectifs 12 et 13 
du SDG.
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Etude de cas: plus de plastiques à St Kitts

Depuis 2017, le Conseil du Développement Durable 
de Saint-Kitts, en collaboration avec le Ministère du 
Tourisme de Saint-Kitts, a développé un mouvement 
intitulé “Saint-Kitts sans plastiques”. Grâce à diverses 
activités d’engagement communautaire à l’échelle de 
l’île, l’initiative lutte contre la pollution plastique et 
les débris marins en sensibilisant et en apportant des 
moyens pour réduire la consommation de produits 
à usage unique, à l’attention des résidents et des 
entreprises. Depuis son lancement, l’initiative vise à 
faire évoluer les mentalités et à améliorer la gestion 
des déchets à Saint-Kitts par le biais de diverses 
actions : interventions à la télévision et à la radio, 
sur les réseaux sociaux, organisation d’une marche 
annuelle, projections de documentaires sur les 
plastiques marins et conférences aux institutions et 
écoles locales. En outre, l’initiative fournit des conseils 
et des recommandations pratiques pour encourager la 
réduction des déchets, la réutilisation et le recyclage. 
Elle a également suscité des discussions et un intérêt 
pour les alternatives au plastique, telles que les articles 
compostables et réutilisables. L’initiative a également 
fait la promotion de la réutilisation des plastiques 
comme moyen de sensibilisation par le biais d’œuvres 
d’art public, de chars de carnaval et d’expositions dans 
le centre commercial.

Etude de cas : Carnicycle, Trinidad et Tobago

Le carnaval est un événement culturel qui attire des 
centaines de milliers de personnes chaque année et 
constitue une activité économique importante pour 
de nombreux pays de la Caraïbe, malgré la quantité 
considérable de déchets produits. Carnicycle a adopté 
une approche d’économie circulaire pour organiser 
un carnaval plus durable en recyclant les costumes. 
La création d’un réseau de matériaux recyclés tels 
que les plumes, le fil de fer, les perles et les pierres 
précieuses permet de réduire la nécessité d’importer 
des matériaux, ce qui réduit les émissions de carbone 
associées à cet acte. En outre, cela présente un 
avantage économique supplémentaire, car les articles 
du réseau seront disponibles pour les artistes et les 
costumiers locaux à un prix réduit. Le recyclage des 
costumes contribue à désengorger les décharges, 
mais aussi à créer des emplois liés au transport, la 
collecte, le démontage et le nettoyage des costumes.
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Etude de cas : Bucuti et Tara Beach Resort, Aruba

Le Bucuti & Tara Beach Resort est un complexe 
hôtelier de charme situé à Oranjestad, Aruba, qui s’est 
fortement engagé en faveur du développement durable 
et de la sensibilisation auprès de la communauté. Il 
a été désigné comme le complexe le plus durable au 
monde par Green Globe Certification. Le succès de la 
gestion des déchets de Bucuti & Tara réside dans les 
multiples méthodes utilisées pour réduire les déchets 
et éviter autant que possible la mise en décharge en 
réduisant, réutilisant et recyclant chaque fois que 
possible, tout en planifiant et en achetant à l’avance. 

Voici quelques-unes des méthodes appliquées:

1.	 L’achat en vrac et un emballage minimal ou  
	 récupération des contenants par les  
	 fournisseurs. Par exemple, l’utilisation d’un  
	 système de distributeur pour les produits de  
	 toilette plutôt que des bouteilles à usage unique  
	 et l’utilisation de produits rechargeables pour  
	 réduire les déchets entrant dans la station.

2.	 Pas de plastique à usage unique ni de  
	 polystyrène. Par exemple, des tasses, des  
	 assiettes, des couverts et de la vaisselle  
	 réutilisables sont utilisés dans tout le complexe,  
	 y compris dans la cafétéria des employés,  
	 les bars et les restaurants. Les clients reçoivent  
	 également une gourde isotherme réutilisable  
	 de la marque, qu’ils peuvent utiliser aux points  
	 d’eau du complexe. De plus, des protections  
	 lavables sont utilisées pour couvrir les aliments  
	 et remplacer les films plastiques.

3.	 Initiatives de recyclage et de réutilisation : des  
	 bacs de recyclage sont disponibles dans les  
	 chambres et dans tout le complexe, avec une  
	 signalétique. En outre, les articles tels que  
	 le carton, le verre, l’huile de cuisine, les déchets  
	 alimentaires et les déchets de jardin sont  
	 recyclés localement, transformés en biogaz ou  
	 utilisés comme nourriture pour les porcs  
	 ou comme paillis. D’autres matériaux tels que les  
	 batteries d’onduleurs sont recyclés.

4.	 Formation sur le gaspillage alimentaire. En  
	 partenariat avec le WWF, le complexe a organisé  
	 une session de formation de son personnel sur  
	 les implications environnementales et  
	 financières du gaspillage alimentaire, ainsi que  
	 des conseils sur la façon de minimiser  
	 les déchets (comme la réduction des portions  
	 alimentaires). Cette formation a permis de  
	 réduire de 30 % le gaspillage alimentaire.

5.	 Réutilisation et don d’articles. Le linge de maison  
	 et les serviettes sont soit transformés en sacs  
	 à linge ou en serviettes pour le centre de remise  
	 en forme, soit donnés à des fondations locales.  
	 De même, lors des rénovations, tous les meubles,  
	 installations et appareils sont vendus ou donnés  
	 à des associations locales.

6.	 Réduire le gaspillage de papier : en convertissant  
	 les articles au format numérique (par exemple,  
	 les fiche d’enregistrement), on peut réduire le  
	 gaspillage de papier.
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1
Connaître les informations  
de base

• Identifier les plastiques à usage unique les plus problématiques
• Évaluer les causes actuelles
• Évaluer l’ampleur et les impacts
• Évaluer la volonté des consommateurs de payer

2 Evaluer les actions possibles • Réglementaire, volontaire ou économique
• Combinaison des différentes actions

3
Évaluer les impacts de la  
solution privilégiée

• Social
• Economique
• Environnemental

4 Engager les parties prenantes

• Gouvernement
• Industrie et détaillants
• Autorité de gestion des déchets
• Citoyens

5 Sensibiliser

• Programmes éducatifs et spots télévisés
• Campagnes qui expliquent pourquoi la politique est impliquée,    
   quels sont les avantages attendus et quelles sont les mesures 
   punitives

6 Promouvoir les alternatives • Écologiques et abordables
• Adaptées à l’usage

7 Encourager l'industrie
• Accorder du temps pour la transition
• Offrir des réductions d’impôts
• Maintenir en franchise de taxe certains matériaux écologiques

8
Aides financières allouées pour 
soutenir l’initiative

• Réduction des déchets et recyclage
• Projets environnementaux
• Financement d’initiatives de sensibilisation

9 Mettre en application

• Définir les rôles et les responsabilités
• Assurer des ressources suffisantes pour l’application de la loi et   
   la communication du processus d’application
• Poursuivre les contrevenants conformément aux mandats  
   politiques établis

10 Suivre et adapter la politique • Réaliser des audits, des enquêtes, des études et des entretiens
• Tenir le public informé des progrès réalisés

Tableau 7: Dix étapes à considerer pour introduire des restrictions concernant les plastiques à usage unique 
(modifié à partir de UN Environment, 2018)

Annexe D

Guide des approaches politiques à l’intention des gouvernements
et décideurs pour la lutte contre les plastiques à usage unique
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Annexe E

A Les alternatives au plastique et 
au polystyrène

Bien que les emballages plastiques possèdent de 
nombreux avantages, ils présentent un défaut majeur 
: ils ne sont généralement utilisés qu’une seule fois 
ou pour quelques mois seulement. Ce matériau va 
pourtant perdurer durant des siècles avant de se 
dégrader (Forum économique mondial 2016). En outre, 
à moins d’une innovation majeure dans les années à 
venir, 30 % des emballages plastiques ne seront jamais 
réutilisés ou recyclés (Forum économique mondial et 
Fondation Ellen MacArthur 2017). En conséquence, 
on assiste à la mise en œuvre d’interdictions portant 
sur différents types d’emballages plastiques et à un 
changement global visant à réduire l’utilisation de 
produits en plastique. Compte tenu de la demande 
croissante de plastiques et de la dépendance de la 
société à l’égard de ces matières, tout en sachant que 
les matières premières sont un facteur prépondérant 
qui affecte la durabilité, le remplacement des 
plastiques à base de pétrole par des bioplastiques est 
considéré comme une solution potentielle (Alvarez 
Chavez et al. 2012, Karan et al. 2019). Cependant, la 
faisabilité économique et environnementale de ces 
produits n’a pas été pleinement établie.

Il existe une multitude de définitions des bioplastiques. 
Dans sa forme la plus simple, les bioplastiques sont 
des plastiques basés sur des ressources renouvelables 
comme l’amidon de maïs et la cellulose (Alvarez 
Chavez et al. 2012, Jabeen et al. 2015, Brockhaus et al. 
2016). Ces bioplastiques peuvent être produits à partir 
de différents types de matières premières (Forum 
économique mondial 2016):

1.	 Première génération : biomasse provenant de 
	 plantes qui peuvent être utilisées comme 
	 nourriture pour les humains ou d’autres animaux 
	 (par exemple, canne à sucre, maïs, blé, etc.).

2.	 Deuxième génération : biomasse provenant de 
	 plantes qui ne peuvent pas être utilisées comme 
	 nourriture pour les humains ou d’autres 
	 animaux. Il peut s’agir de sources non 
	 alimentaires comme la cellulose ou les déchets 
	 ou sous-produits, par exemple la bagasse, les 
	 huiles végétales usagées, etc.

3.	 Troisième génération:
	 biomasse provenant d’algues

Leur temps de dégradation plus court des bioplastiques 
pourrait réduire leur probabilité à être ingéré par les 
organismes marins (Van Sebille et al. 2016). Décrire 
les bioplastiques comme étant compostables est 
souvent trompeur, car ces articles ne se compostent 
pas dans les systèmes de compostage domestiques 
et nécessitent un compostage de type industriel qui 
n’est souvent pas disponible à grande échelle (Arikan 
et al. 2015). Actuellement, la plupart des bioplastiques 
sont assez chers. Pour faciliter l’augmentation 
de la production, des stratégies incitatives ou 
des subventions devront être mises en œuvre 
(Bhattacharya et al 2018). En outre, des termes tels 
que “bioplastiques”, “compostables”, “biodégradables” 
et “respectueux de l’environnement” sont souvent 
utilisés à mauvais escient par les fabricants pour « 
verdir » leur entreprise et rendre leurs produits plus 
attrayants (Arikan et al. 2015).

“ Décrire les bioplastiques 
comme étant compostables 

est souvent trompeur, car ces 
articles ne se compostent pas 

dans les systèmes de compostage 
domestiques et nécessitent un 
compostage de type industriel 

qui n’est souvent pas disponible 
à grande échelle  ” 
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Tableau 9: Types de bioplastiques (Arikan et al. 2015)

Types de bioplastiques Description

Photodégradable

Lorsqu’un groupe de molécules sensibles à la lumière est incorporé en tant 
qu'additif au squelette du polymère, de sorte qu'un rayonnement UV important 
peut dégrader la structure, la rendant susceptible d'être décomposée par des 
bactéries.

Compostable
Lorsque la décomposition biologique se produit à un rythme similaire à celui 
des autres matières compostables au cours du processus de compostage et 
qu'il n'y a pas de sous-produits toxiques.

Biodégradable
Lorsque les produits sont entièrement dégradés par les micro-organismes, sans 
produire de sous-produits toxiques.

D’origine biologique
Lorsque 100 % du carbone contenu dans les plastiques provient de sources 
renouvelables.
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Les emballages compostables susceptibles 
d’être mélangés à des matières organiques sont 
plus susceptibles d’avoir un impact positif sur 
l’environnement, car ce type d’emballages peut 
contribuer à restituer des nutriments supplémentaires 
au sol (Forum économique mondial 2016). Cependant, 
comme d’autres formes d’alternatives plastiques, 
celles-ci peuvent être mal étiquetées dans une tentative 
de « greenwashing ». Des recherches supplémentaires 
doivent être menées sur la rentabilité et les impacts 
environnementaux de ces alternatives, d’autant plus 
que beaucoup d’entre elles sont encouragées par les 
gouvernements à la lumière des interdictions portant 
sur le polystyrène et le plastique.

Il existe également des recommandations pour 
développer un protocole mondial sur les plastiques, 
qui spécifierait des normes pour le processus 
d’innovation, y compris des directives pour les 
matériaux, la conception, l’étiquetage, les marchés, les 
systèmes et les infrastructures (Forum économique 
mondial 2016). Les futures questions de recherche 
potentielles pourraient inclure :

•	 Comment utiliser moins de matériaux ou 
	 d’additifs pour améliorer la conception des 
	 emballages plastiques et quels seraient les coûts 
	 et avantages économiques qui en découleraient?

•	 Comment les emballages plastiques peuvent-
	 ils être conçus pour éliminer progressivement 
	 les articles à fort potentiel de « fuite », tels que 
	 les emballages “petit format” ou “de faible valeur” ?

•	 Quelle est la faisabilité économique du 
	 développement d’un étiquetage et d’un 
	 marquage harmonisés des emballages plastiques 
	 pour faciliter leur séparation et le tri de
	 ces derniers?

•	 Quels sont les moteurs les plus efficaces 
	 pour lancer un marché concernant le 
	 plastique recyclé?

•	 Comment les systèmes de réduction des 
	 déchets peuvent-ils être repensés pour être
	 plus efficaces?
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